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Résumé
La croissance, le développement, la fabrication et les ventes de 
protéines d’origine végétale au Manitoba et en Saskatchewan 
pourraient être un vecteur de croissance économique, mais 
seulement si les principaux problèmes de compétences et de 
main-d’œuvre de la région sont résolus. Les usines de fabrica-
tion de produits de protéines d’origine végétale et de transfor-
mation de cultures telles que les pois secs, le canola, les haricots 
secs, le soja et le blé ont reçu des centaines de millions de 
dollars d’investissements publics et privés au cours des dernières 
années. Les décideurs politiques locaux ont également encour-
agé et soutenu l’essor de l’agriculture à valeur ajoutée dans les 
provinces au moyen de stratégies, de campagnes de marketing 
et de mesures incitatives financières.1 

Toutefois, les parties prenantes se sont inquiétées du fait que 
l’industrie et ses travailleurs ne sont pas prêts à tirer pleinement 
parti des possibilités offertes par les produits de protéines 
d’origine végétale. Les parties prenantes ont relevé une série 
de défis qui freinent la croissance, depuis les graves pénuries 
de main-d’œuvre qui peuvent conduire les entreprises à 
embaucher « toute personne vivante » jusqu’au manque d’infra-
structures pour le logement et le traitement des eaux usées, en 
passant par les problèmes de capacité interne qui font qu’il est 
difficile pour les petites et moyennes entreprises (PME) d’innover 
et d’embaucher au sein de cette chaîne d’approvisionnement 
en pleine croissance. Certains des défis auxquels est confrontée 
cette chaîne d’approvisionnement sont communs à tous les 
secteurs – tels que l’augmentation du nombre de départs à la 
retraite et le manque de compréhension du grand public quant 
aux possibilités de carrière potentiellement intéressantes dans 
le secteur – tandis d’autres sont plus spécifiques à un secteur ou 
à une partie prenante. Ainsi, en agriculture, la consolidation des 
terres agricoles oblige les employeurs qui étaient autrefois des 

« entreprises individuelles » à professionnaliser de plus en plus 
leurs activités, en recherchant des travailleurs plus spécialisés 
dans des rôles tels que la gestion, les ressources humaines et la 
vente. Cette évolution se produit avant que de nombreux étab-
lissements d’enseignement n’aient pu s’adapter, ce qui entraîne 
un décalage entre les connaissances et les compétences 
acquises par les diplômés et l’expérience que les entreprises 
recherchent de plus en plus dans un bassin de main-d’œuvre qui 
se réduit. Cette évolution des attentes des employeurs à l’égard 
de leurs travailleurs récemment diplômés entraîne des frictions 
sur le marché du travail, car des postes cruciaux risquent de ne 
pas être pourvus et les jeunes diplômés peuvent avoir plus de 
mal à faire leur entrée dans l’industrie. 

Ces défis ne sont pas de simples inconvénients pour les per-
sonnes qui cherchent à augmenter leurs marges bénéficiaires. 
S’ils ne sont pas résolus, ces défis pourraient faire en sorte que 
l’occasion liée aux protéines d’origine végétale ne se réalise 
pas. Certains investissements à grande échelle réalisés il y a cinq 
ans n’ont pas pu atteindre leur pleine capacité de production 
en raison d’un manque d’infrastructures de soutien. Même 
les chefs de file de l’industrie sont en difficulté, comme Merit 
Functional Foods, qui a fait l’objet d’une procédure de faillite 
en 2023.2 Pour que le Manitoba et la Saskatchewan tirent le 
meilleur parti de ces occasions, des mesures devront être prises 
par les parties prenantes tout au long de la chaîne d’approvi-
sionnement. Le présent rapport est le deuxième d’une série de 
trois rapports qui examinent l’industrie des protéines d’origine 
végétale au Manitoba et en Saskatchewan, ainsi que les princi-
paux défis auxquels sont confrontées les parties prenantes de 
l’industrie. Le tableau 1 énumère les défis que nous abordons 
dans ce rapport et qui doivent être relevés pour que l’industrie 
des protéines d’origine végétale puisse saisir pleinement cette 
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Tableau 1. Défis auxquels est confrontée la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale

Secteur Défi Description

Agriculture Les organisations ont du mal à fidéliser 
leur personnel.

Près de 37 % des postes vacants en agriculture sont des postes d’ouvriers agricoles, 
et ce pourcentage devrait passer à 51 % en 2029.3 De plus, le taux de roulement 
volontaire est plus élevé en agriculture (10,3 %) que dans l’ensemble de l’économie 
canadienne (7,1 %).4

Agriculture Les entreprises ont besoin de plus de 
certitude en ce qui concerne la fidélisa-
tion des travailleurs qui font leur entrée 
grâce à des programmes d’immigration.

Le secteur agricole dépend largement des travailleurs internationaux, en partic-
ulier des travailleurs étrangers temporaires (TET), pour combler ses besoins en 
main-d’œuvre.

Agriculture La consolidation des exploitations 
agricoles modifie les besoins en 
main-d’œuvre et en compétences dans 
le secteur agricole.

Il y a moins d’exploitations et d’exploitants agricoles en raison d’une combinaison 
de consolidation de l’industrie et de départs à la retraite.5 Huit pour cent des pro-
priétaires d’exploitations agricoles exploitent et contrôlent 38 % des terres agricoles 
en Saskatchewan, tandis qu’au Manitoba, 4 % des propriétaires d’exploitations 
agricoles exploitent et contrôlent 24 % des terres agricoles.6

Agriculture Il y aura un grand nombre de départs à 
la retraite qui entraîneront une demande 
supplémentaire de travailleurs qualifiés.

À mesure que le groupe actuel d’agriculteurs vieillit et prend sa retraite, les jeunes 
agriculteurs ne les remplacent pas en nombre suffisant pour éviter des pénuries de 
main-d’œuvre actuelles ou futures dans le secteur.7 Au Manitoba, 44,4 % des per-
sonnes travaillant en agriculture sont âgées de 55 ans et plus.8 De 2016 à 2021 en 
Saskatchewan, le nombre d’exploitants agricoles âgés de 55 ans et plus a augmenté 
de 5,7 %, tandis que le nombre d’agriculteurs âgés de moins de 35 ans a diminué 
de 2,7 % et que celui des agriculteurs âgés de 35 à 54 ans a chuté de 16,2 %.9

Agriculture Les attentes des employeurs ne corre-
spondent pas aux compétences que 
possèdent généralement les travailleurs 
débutants.

Les entreprises risquent fort d’investir du temps et des efforts dans les nouveaux tra-
vailleurs. Cela conduit les employeurs à avoir des attentes plus élevées à l’égard des 
travailleurs qu’ils ont employés, en exigeant des compétences et des connaissances 
plus importantes pour les mêmes emplois.

Fabrication Les salaires versés dans le secteur sont 
inférieurs à ceux d’autres industries.

Le salaire moyen dans les industries productrices de biens est d’environ 30,36 dol-
lars l’heure, alors qu’il est de 21,20 dollars l’heure dans la fabrication de produits 
alimentaires.10

Fabrication L’emplacement d’un lieu de travail peut 
avoir une incidence sur la capacité à 
attirer du personnel.

Alors que la plupart des grandes usines de fabrication alimentaire de produits d’orig-
ine végétale au Manitoba et en Saskatchewan sont situées près des grands centres 
urbains, de nombreuses petites entreprises sont situées dans des collectivités et des 
villes plus rurales.11

Fabrication La capacité interne à mener des 
recherches et à développer de nouveaux 
produits de protéines d’origine végétale 
est limitée. Ce problème touche de 
manière disproportionnée les PME.

Avec l’émergence de technologies nécessaires à la fabrication des produits de 
protéines d’origine végétale, telles que l’extrusion, la fermentation et le fractionne-
ment par voie humide et sèche, des problèmes se posent tant à l’échelle des 
coûts associés à l’adoption de ces technologies qu’à l’échelle de l’attraction des 
travailleurs qualifiés sur le plan technique et scientifique nécessaires pour les faire 
fonctionner.12

Le pourcentage d’équivalents temps plein (ETP) en biotechnologie agricole ne 
nécessitant qu’un diplôme d’études secondaires au Manitoba a diminué, passant 
de 26 % en 2017 à seulement 10 % en 2021.13 De plus, le nombre d’ETP désignés 
comme professionnels hautement qualifiés (titulaires d’un baccalauréat ou plus) a 
augmenté de 44 % en 2017 à 68 % en 2021.14

occasion croissante. Nous examinons les défis précis et les 
besoins futurs en matière de compétences pour les secteurs 
de la fabrication et de l’agriculture, ainsi que pour les acteurs 
gouvernementaux concernés. Nous abordons également les 
programmes d’éducation existants offerts aux étudiants et aux 
travailleurs qui cherchent à se perfectionner ou à se former 
dans l’industrie et les implications pour l’offre de main-d’œuvre 

de l’industrie. Notre rapport précédent, intitulé « Ingrédients 
pour la croissance : Comment l’émergence de perspectives dans 
le domaine des protéines végétales en Saskatchewan et au 
Manitoba aura une incidence sur les travailleurs et les besoins 
futurs en matière de compétences », explore les compétences 
actuelles et futures requises par les travailleurs dans ce domaine 
en pleine croissance. 

https://institute.smartprosperity.ca/Plant-Protein-Jobs-Skills-Needs
https://institute.smartprosperity.ca/Plant-Protein-Jobs-Skills-Needs
https://institute.smartprosperity.ca/Plant-Protein-Jobs-Skills-Needs
https://institute.smartprosperity.ca/Plant-Protein-Jobs-Skills-Needs
https://institute.smartprosperity.ca/Plant-Protein-Jobs-Skills-Needs
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Secteur Défi Description

Fabrication Il existe de graves pénuries de 
main-d’œuvre, principalement concen-
trées pour les postes de niveau inférieur.

Les employeurs ont tellement besoin de main-d’œuvre qu’ils se disent prêts à 
embaucher des personnes sans éducation ni expérience pertinente pour des postes 
de travailleurs arrivant sur le marché du travail, quitte à les former en cours d’emploi.

Le taux de postes vacants dans la fabrication de produits alimentaires est supérieur 
de 25 % à celui de l’ensemble de l’industrie manufacturière, et la fabrication alimen-
taire perd près de 8,5 millions de dollars de recettes nettes par jour en raison des 
postes vacants.15

Fabrication Les carrières dans la fabrication de pro-
duits alimentaires manquent de visibilité 
et sont perçues comme peu attrayantes.

Seul un Canadien sur quatre a déclaré connaître l’industrie de la transformation des 
aliments et des boissons, et seul un sur six a déclaré qu’il envisagerait de postuler à 
un emploi proche dans cette industrie.16

Fabrication Le secteur est dominé par des PME qui 
ont besoin d’un soutien politique dif-
férent de celui des grandes entreprises. 

Au Manitoba, 44 % des entreprises de transformation alimentaire sont des micro-
entreprises (moins de quatre salariés) et 51 % sont des petites entreprises (de 5 à 
99 salariés).17 En Saskatchewan, 44 % des entreprises sont considérées comme des 
non-employeurs et 49 % comme des petites entreprises (de 1 à 49 employés).18

Fabrication La réputation du secteur en tant qu’em-
ployeur de choix suscite des inquiétudes.

Malheureusement, les perceptions négatives du secteur ne sont pas toutes 
erronées. Ainsi, il existe de nombreux cas de racisme, de sexisme et d’abus de la 
part d’employeurs à l’égard des TET.19

Fabrication Les taux de départ à la retraite sont 
élevés et les travailleurs de remplace-
ment sont insuffisants.

Dans la fabrication de produits alimentaires, l’augmentation prévue de la pénurie 
de main-d’œuvre dans l’ensemble du secteur est due en grande partie aux départs 
à la retraite et au manque de remplaçants. Bien qu’elle ne soit pas aussi grave que 
dans l’agriculture, cette pénurie représente toujours un défi majeur pour toutes les 
entreprises du secteur de la fabrication de protéines d’origine végétale. D’ici 2025, 
l’industrie de la fabrication alimentaire pourrait compter jusqu’à 65 000 emplois 
vacants, dont une grande partie sera due aux départs à la retraite des travailleurs qui 
ne seront pas remplacés par un nombre suffisant de nouveaux travailleurs âgés de 
moins de 30 ans.20

Gouvernement Les gouvernements provinciaux ne 
conçoivent pas de programmes de sou-
tien et de services d’établissement pour 
répondre aux besoins de communautés 
en particulier.

Les programmes provinciaux de grande envergure ne visent souvent pas des 
communautés en particulier ou gagneraient à être plus restreints. Les collectivités 
et les municipalités locales sont souvent les parties les plus directement impliquées 
dans la réponse aux besoins des entreprises et des travailleurs, mais elles manquent 
souvent de ressources politiques ou économiques dont disposent les gouverne-
ments provinciaux ou fédéral.

Gouvernement Les organismes de réglementation 
fédéraux et provinciaux sont souvent 
lents à donner leurs approbations, et 
leurs procédures ne sont pas conçues 
pour intégrer les produits de protéines 
d’origine végétale. 

L’approbation réglementaire des nouveaux produits de protéines d’origine végétale 
peut être souvent lente, et les réglementations existantes ne sont pas conçues pour 
répondre aux défis propres à l’industrie des protéines d’origine végétale. Bien 
que de récents changements législatifs aient simplifié le processus, de nouvelles 
réglementations et une attention particulière aux produits de protéines d’origine 
végétale sont nécessaires.

Gouvernement Les petites entreprises ont des difficultés 
à accéder aux programmes d’immigra-
tion et à les utiliser.

Souvent, les PME n’ont pas la capacité interne ou les compétences précises 
nécessaires pour utiliser tous les programmes d’immigration tels que le Programme 
des travailleurs étrangers temporaires (PTET) ou le Programme des candidats des 
provinces (PCP). 

Gouvernement Les entreprises et les gouvernements 
ne communiquent pas les données 
sur la main-d’œuvre nécessaires pour 
éclairer la prise de décisions des parties 
prenantes.

Deux lacunes majeures que les parties prenantes ont soulignées à plusieurs reprises 
sont le manque de données spécifiques à la main-d’œuvre pour le secteur agricole 
et les divergences entre les sources de données fédérales et provinciales. En 
dehors des grandes sources nationales telles que le Recensement de l’agriculture 
et l’Enquête sur la population active, il est difficile de trouver des données sur les 
compétences, la formation et les perspectives des employés. Les données existan-
tes peuvent également être contradictoires.

Gouvernement Certains programmes d’immigration n’in-
cluent pas les secteurs et les industries 
de la chaîne d’approvisionnement des 
protéines d’origine végétale.

Les gouvernements fédéral et provinciaux ont créé plusieurs programmes visant 
à faire venir des travailleurs au Canada pour occuper des postes où les besoins 
en main-d’œuvre sont les plus importants. En tant qu’industrie plus récente, la 
fabrication des protéines d’origine végétale n’est pas admissible à certains pro-
grammes destinés à aider les fabricants de produits alimentaires à recruter de 
nouveaux employés.
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6 La Saskatchewan devrait élargir son PCP et réduire 
certaines des exigences actuelles en matière d’éducation 

postsecondaire pour les professions. De plus, la Saskatchewan 
devrait mettre en place des protections supplémentaires pour les 
TET, similaires à celles prévues dans la Loi sur le recrutement et la 
protection des travailleurs du Manitoba.

7 Créer un carrefour national de données sur la main-
d’œuvre agricole et collaborer avec les acteurs provinciaux 

et municipaux pour recueillir et échanger des informations 
actualisées sur le marché de la main-d’œuvre.

8 Rendre les étudiants étrangers admissibles au 
Programme de stages pratiques pour étudiants (PSPE) 

et augmenter les bourses provinciales pour les études dans les 
domaines concernés. 

9 Améliorer l’accès aux services d’établissement pour les 
travailleurs dans le cadre du PTET.

Quels sont les besoins des établissements 
d’enseignement postsecondaire et des 
éducateurs?

1 Travailler davantage avec les entreprises et les 
associations industrielles pour sensibiliser les étudiants et 

les jeunes diplômés aux possibilités offertes dans la province dans 
la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale. 

2 Créer davantage de possibilités de stages 
postsecondaires, d’apprentissage par l’expérience et 

de programmes d’apprentissage intégré au travail qui sont 
également offerts aux étudiants étrangers.

3 Élargir les options de programmes de certificats, de 
diplômes et de programmes de formation dans les 

collèges et autres établissements d’enseignement afin d’inclure 
des programmes dans la province ciblant des compétences 
indispensables dans la chaîne d’approvisionnement des protéines 
d’origine végétale pour les nouveaux travailleurs et les travailleurs 
actuels.

4 Collaborer avec les organismes de l’industrie pour 
explorer le développement et l’utilisation d’un 

programme d’apprentissage décentralisé qui comprend 
des mécanismes tels que des programmes de microcrédits et 
offre une formation plus flexible.

5 Envisager de proposer une formation dans d’autres 
langues parlées par les populations immigrantes 

provinciales les plus courantes.

Quels sont les besoins de l’industrie?

1 Explorer la possibilité d’offrir des milieux de travail 
flexibles, un soutien global aux travailleurs et des avantages 

allant au-delà de la rémunération traditionnelle.

2 Établir des partenariats avec des établissements 
d’enseignement pour offrir aux étudiants des 

possibilités d’apprentissage intégré au travail, ainsi que 
pour mieux faire connaître les possibilités de carrière dans la 
chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale et 
réduire les stéréotypes sur le travail agricole et manufacturier.

3 Promouvoir les possibilités d’emploi par l’entremise 
d’organismes à but non lucratif auprès des 

communautés agricoles non traditionnelles et des 
groupes sous-représentés et en quête d’équité, et élargir 
le bassin de travailleurs potentiels pour y inclure des personnes 
susceptibles d’être intéressées par de nouvelles carrières en 
agriculture mais qui n’ont pas de lien personnel ou familial avec 
le secteur.

Quels sont les besoins des gouvernements?

1 Les administrations municipales des collectivités 
impliquées dans la production et la fabrication de 

protéines d’origine végétale devraient procéder à une 
analyse globale des besoins des travailleurs en matière 
d’infrastructures et de programmes de soutien susceptibles 
d’attirer, de soutenir et de retenir au mieux les travailleurs.

2 Mettre en place des permis de travail sectoriels ou 
régionaux pour les industries et les collectivités 

recherchées, incluant des visas automatiques pour les conjoints 
dans ces mêmes régions.

3 Élargir l’accès aux programmes fédéraux tels que le 
Programme pilote sur l’agroalimentaire (un programme 

d’immigration visant à faire venir des travailleurs pour des 
entreprises et des professions agricoles et agroalimentaires 
précises) et le programme Agri-innover (un programme de 
partage des coûts pour les entreprises agricoles afin qu’elles 
adoptent de nouvelles technologies) pour les entreprises de la 
chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale. 

4 Les gouvernements provinciaux devraient mettre 
en place des subventions de formation spécifiques 

à l’industrie sur le modèle de la Subvention canadienne pour 
l’emploi Canada-Saskatchewan.

5 Créer des dispositions dans le PTET qui permettent 
à certaines entreprises de changer le code de 

la Classification nationale des professions (CNP) des 
travailleurs qu’elles emploient dans le cadre du PTET sans changer 
leur statut d’immigration.

Recommandations

Le présent rapport formule les recommandations suivantes pour surmonter ces difficultés en faisant mieux connaître les possibilités 
offertes par la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale, en favorisant le sentiment d’un écosystème et d’une 
industrie communs, en aidant les entreprises à recruter, à attirer et à retenir les travailleurs, en aidant les travailleurs à acquérir et à 
développer de nouvelles compétences et en veillant à ce que les collectivités puissent tirer parti des possibilités de croissance offertes 
par les produits de protéines d’origine végétale. 



5  |  PLACE Centre  |  Que faut-il faire pour cultiver les compétences futures nécessaires des travailleurs et des entreprises de l’écosystème des protéines d’origine végétale de la Saskatchewan et du Manitoba?

Les protéines d’origine végétale représentent un débouché 
mondial important, la demande de protéines dans le monde 
devant doubler d’ici 2050 et la demande de produits de 
protéines d’origine végétale représentant un tiers de ce marché 
potentiel.21 Le Manitoba et la Saskatchewan sont très bien placés 
pour tirer parti de cette demande croissante. Les deux provinces 
disposent de vastes terres agricoles productives, d’une capacité 
de production et de transformation existante, d’investissements 
récents dans des installations de fabrication et d’une main-d’œu-
vre agricole et manufacturière existante. Compte tenu de ces 
atouts, l’industrie des protéines d’origine végétale pourrait 
constituer un solide point d’ancrage économique régional dans 
les Prairies.

Pour profiter de cette occasion, les collectivités de ces deux 
provinces doivent se préparer à la croissance. Tous les paliers 
de gouvernement, les entreprises privées, les organismes à but 
non lucratif, les établissements d’enseignement et les travailleurs 
devront s’y préparer. Il est important de souligner que pour 
saisir cette occasion de croissance propre et les avantages qui 
en découlent, il ne s’agit pas seulement d’investir, mais aussi de 
s’assurer que les collectivités disposent des bons outils et des 
bonnes conditions. 

La récente mise sous séquestre de Merit Functional Foods 
illustre bien la nécessité d’une réflexion globale. La déclara-
tion de faillite de Merit au printemps 2023 a eu lieu malgré le 
soutien financier de plusieurs paliers de gouvernement et des 
investissements importants dans de nouvelles capacités de 
production. L’organisation a plutôt invoqué des difficultés liées 
au coût et à l’approvisionnement en matières premières ainsi 
qu’à un manque de main-d’œuvre qualifiée, deux défis qui 
pourraient être surmontés en modifiant les politiques gou-
vernementales et en investissant davantage dans les chaînes 
d’approvisionnement nationales.22 

Introduction 
Le combat de Merit montre que l’investissement direct dans 
les entreprises, qu’il provienne de sources de financement 
publiques ou privées, ne suffit pas à garantir que l’industrie des 
produits d’origine végétale sera un futur vecteur de croissance 
économique au Manitoba et en Saskatchewan. Pour réussir, les 
entreprises, petites et grandes, ont besoin d’un soutien adéquat 
en matière d’infrastructures, de services publics et de pro-
grammes d’éducation, ainsi que d’une main-d’œuvre possédant 
les compétences requises. Pour que l’industrie des protéines 
d’origine végétale réalise les projections faites par les organis-
mes gouvernementaux et les entreprises privées, les acteurs de 
l’ensemble de l’écosystème devront travailler ensemble pour 
s’assurer que le Manitoba et la Saskatchewan sont prêts pour 
la croissance. 

Aperçu du rapport
Le présent rapport poursuit cet objectif en examinant la crois-
sance de l’industrie des protéines d’origine végétale dans une 
perspective systémique et ce que cette occasion signifie pour 
l’évolution des besoins en main-d’œuvre et en compétences 
pour l’agriculture et la fabrication de produits agroalimentaires 
dans les collectivités des Prairies. Nous examinons les défis 
actuels auxquels sont confrontés les travailleurs et les employ-
eurs dans les secteurs de la fabrication de produits alimentaires 
et de l’agriculture, ainsi que les défis liés à certains programmes 
d’éducation existants et à certaines initiatives gouvernementales 
en lien avec l’industrie des protéines d’origine végétale. Nous 
explorons ensuite certains des besoins et tendances futurs 
prévus qui touchant les secteurs de la production et de la 
fabrication de protéines d’origine végétale avant de passer à ce 
qui peut être fait pour relever ces défis et tendances. Pour relever 
ces défis, tous les paliers de gouvernement, les entreprises 
privées, les organismes à but non lucratif, les établissements 
d’enseignement et les travailleurs devront être impliqués, et nos 
recommandations reflètent cette réalité. 
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Étant donné la nature de l’occasion de croissance qu’offrent 
les produits de protéines d’origine végétale en tant que 
sous-secteur d’industries plus importantes, bon nombre des 
défis auxquels cette industrie en croissance est confrontée sont 
semblables à ceux des entreprises agricoles et agroalimentaires 
existantes au Manitoba et en Saskatchewan. Nos conclusions 
sont tirées de plusieurs sources, notamment de consultations 
sectorielles, d’une analyse de la chaîne d’approvisionnement, 
d’une analyse de données quantitatives sur les compétences, 
d’ateliers en personne et en ligne avec des parties prenantes 
concernées, d’entretiens détaillés avec des spécialistes et d’une 
enquête auprès de personnes impliquées dans l’écosystème des 
protéines d’origine végétale. Les résultats sont présentés dans 
un cadre d’analyse environnementale afin d’illustrer les condi-
tions et les facteurs qui touchent les entreprises et les travailleurs 
de la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine 
végétale. Le présent rapport divise les défis auxquels sont 
confrontés les différents secteurs et parties prenantes en deux 
catégories : l’environnement direct et le macro-environnement. 
Les défis liés à l’environnement direct, également appelés défis 
de capacité dans le présent rapport, concernent les questions 
qui ont une incidence sur la capacité d’une entreprise à mainte-
nir ses degrés d’activité actuels ou à soutenir la croissance, et ils 
sont largement déterminés par les décisions prises au sein de 
l’entreprise ou du secteur. Il s’agit de défis tels que les taux de 
salaire, l’emplacement physique et la fidélisation du personnel. 
Les défis macro-environnementaux, également appelés défis 
environnementaux externes dans le présent rapport, concernent 
les grandes tendances économiques ou sociétales qui façonnent 
les perspectives de l’ensemble d’un secteur ou les influencent. Il 
s’agit notamment de questions telles que le vieillissement de la 
main-d’œuvre, l’évolution de la réglementation et les coûts des 
technologies émergentes.

Ce rapport détaille les défis de l’environnement direct et mac-
ro-environnementaux pour trois groupes : le secteur agricole, 
le secteur de la fabrication de produits alimentaires et les 
gouvernements. Une fois ces défis déterminés, les besoins de 
chaque groupe sont également examinés afin de mieux com-
prendre les priorités de chaque groupe de parties prenantes 
lorsqu’il s’agit de soutenir la croissance de cette occasion. Nous 
donnons également un aperçu des programmes d’éducation 
actuellement offerts aux étudiants et aux travailleurs de la chaîne 
d’approvisionnement des protéines d’origine végétale et des 
implications pour l’offre de main-d’œuvre de l’industrie. Enfin, 
nous proposons des recommandations pour chaque groupe 
afin de les aider à surmonter leurs plus grands défis et à répon-
dre à leurs plus grands besoins. Ces recommandations sont 
réparties selon les trois mêmes catégories de groupes de parties 
prenantes et elles sont propres à chaque province. En outre, les 
recommandations sont ensuite classées en fonction des acteurs 
qui devraient prendre en charge chaque élément, à savoir 
l’industrie, le gouvernement ou l’établissement d’enseignement, 
afin de les rendre plus faciles à mettre en œuvre. Ce rapport vise 
à proposer des solutions adaptées pour relever les défis liés à la 
main-d’œuvre, aux compétences et à l’environnement auxquels 
les entreprises et les parties prenantes sont confrontées tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement.

Une mise en garde

En dépit du marché potentiel des protéines d’origine 
végétale, les investissements récents n’ont pas tous été 
couronnés de succès. Ce qui est arrivé à Merit Functional 
Foods a réduit les attentes élevées des parties prenantes 
quant à la croissance du secteur. Merit avait été l’une 
des principales entreprises à investir dans les protéines 
d’origine végétale au Manitoba, obtenant des accords de 
financement de plusieurs millions de dollars et construisant 
une nouvelle usine de transformation de 94 000 pieds 
carrés à Winnipeg, au Manitoba. Cette usine a été conçue 
pour transformer des dizaines de milliers de tonnes 
métriques de canola et de pois d’ici 2023 et employer 
à terme plus de 200 personnes.23 Au total, Merit a reçu 
116,5 millions de dollars en financement fédéral et provin-
cial, directement et par des remises sur la formation.24 

Malgré le financement et le soutien d’autres organisations, 
en février 2023, Merit devait 58,5 millions de dollars à 
Exportation et développement Canada et 36,5 millions de 
dollars à Financement agricole Canada.25 Merit a donc été 
vendue en mars 2023 à sa société mère, Burcon, et envi-
ron 75 % de ses effectifs ont été licenciés.26 Les dirigeants 
de l’entreprise ont attribué son échec aux pressions 
inflationnistes et à celles liées à la COVID-19.27 Il y avait 
cependant des signes de défis sectoriels qui ont eu une 
incidence sur le succès de l’usine – l’augmentation du coût 
des matières premières, le manque de main-d’œuvre et 
les retards dans le développement de nouveaux produits 
provoqués par la fermeture de laboratoires d’essais.28

Le combat de Merit montre que les investissements dans 
les entreprises, qu’ils proviennent de sources publiques 
ou privées, ne suffisent pas à faire de l’industrie des 
protéines d’origine végétale un futur vecteur de crois-
sance économique au Manitoba et en Saskatchewan. 
Pour réussir, les petites et grandes entreprises doivent 
pouvoir compter sur un soutien adéquat sous la forme 
d’infrastructures, de services publics et de programmes 
d’éducation, ainsi que sur une main-d’œuvre possédant 
les compétences requises. Pour que l’industrie des 
protéines d’origine végétale réalise les projections faites 
par les organismes gouvernementaux et les entreprises 
privées, les acteurs de l’ensemble de l’écosystème devront 
travailler ensemble pour s’assurer que le Manitoba et la 
Saskatchewan sont prêts pour la croissance.
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et de l’agroalimentaire des travailleurs assez qualifiés dans 
les domaines de la technologie numérique, de l’ingénierie, 
de la biologie et d’autres domaines est un besoin essentiel 
pour l’industrie des protéines d’origine végétale en pleine 
croissance. Pourtant, des enquêtes menées par Compétences 
Transformation Alimentaire Canada (CTAC) et le Conseil can-
adien pour les ressources humaines en agriculture (CCRHA) 
ont révélé que les travailleurs ignorent souvent l’étendue des 
possibilités offertes par l’agriculture et la fabrication de produits 
alimentaires.33  En outre, les travailleurs ont souvent des idées 
fausses sur ce que le travail implique et sur les possibilités de 
carrière qui s’offrent à eux.34 Dans une enquête, 13 % des répon-
dants ont déclaré qu’elles ne pensaient pas qu’il existait d’autres 
rôles dans le secteur agricole que celui d’« agriculteur ».35 Ces 
idées fausses limitent l’intérêt des candidats lorsqu’ils envisagent 
des professions dans les deux secteurs. 

Tous les défis décrits ci-dessus sont accentués par les difficultés 
que rencontrent les entreprises pour exercer leurs activités et 
recruter des travailleurs dans des collectivités plus rurales et 
éloignées (où se trouvent généralement les installations de 
production primaire et de transformation des ingrédients). Les 
travailleurs peuvent ne pas vouloir s’éloigner des collectivités 
plus urbaines et plus denses, et les lacunes importantes dans 
l’infrastructure rurale quant aux services essentiels tels que les 
transports, les soins de santé, la garde d’enfants et les services 
publics rendent plus difficiles le fonctionnement des entreprises 
et le maintien des travailleurs dans ces collectivités. 

Pour relever ces défis, il faudra que les travailleurs entrent ou rest-
ent dans ce secteur, qu’ils soient soutenus par leurs employeurs 
et qu’ils soient prêts à acquérir les compétences et les connais-
sances nécessaires pour réussir. Pour que les solutions soient 
efficaces, les travailleurs devraient être considérés comme des 
partenaires majeurs de la préparation, et pas seulement comme 
des intrants dans le processus de production.

Le défi global de la main-d’œuvre 
auquel sont confrontées les entreprises 
agricoles et agroalimentaires

Il existe une importante pénurie de main-d’œuvre dans les entre-
prises de la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine 
végétale, en particulier parmi les travailleurs débutants tels 
que les ouvriers agricoles et les manœuvres dans la fabrication 
d’aliments et de boissons. En 2017, le secteur agricole canadien 
comptait plus de 16 500 emplois vacants, ce qui a entraîné une 
perte de revenus estimée à 2,9 milliards de dollars.29 Le secteur 
de la fabrication de produits alimentaires devrait avoir besoin de 
35 000 travailleurs supplémentaires d’ici 2025 pour maintenir la 
production à son niveau actuel.30 Ces pénuries de main-d’œuvre 
risquent d’entraver la capacité des entreprises à maintenir leur 
niveau d’activité, sans parler de leur capacité de croissance. 

Cette pénurie de travailleurs débutants est compliquée par le 
problème imminent des départs massifs à la retraite dans les 
secteurs de l’agriculture et de la fabrication agroalimentaire et 
par le manque de travailleurs de remplacement. Le secteur agri-
cole devrait voir 112 200 travailleurs partir à la retraite entre 2018 
et 2029, soit l’équivalent de 37 % de sa main-d’œuvre.31 Les 
secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire ont tous deux 
une main-d’œuvre plus âgée que la médiane canadienne, l’âge 
de l’exploitant agricole médian au Canada étant de 58 ans 
en 2021, et seulement 8,6 % des exploitants agricoles étant 
déclarés comme jeunes (généralement âgés de 18 à 29 ans) 
dans le Recensement de l’agriculture de 2021.32 Cette tendance 
risque d’exacerber les pénuries de main-d’œuvre en réduisant 
le nombre total de travailleurs disponibles et en retirant de la 
main-d’œuvre des gestionnaires et des mentors potentiels 
dont les connaissances et l’expérience seraient très utiles aux 
jeunes travailleurs. 

Alors que le secteur s’efforce de remplacer les travailleurs et 
d’attirer les plus jeunes dans les entreprises agricoles et agroal-
imentaires, le rythme croissant d’adoption des technologies 
sous la forme d’agriculture de précision, de numérisation, 
d’automatisation et d’industrie 4.0 (la mise en œuvre d’outils 
intelligents, automatisés et intégrés aux données) modifie la 
nature des emplois. Les travailleurs devront avoir davantage de 
compétences en ce qui a trait à la surveillance, à l’entretien et au 
fonctionnement de ces technologies, mais certaines professions 
verront également d’autres changements dans les exigences 
liées à leurs compétences pour accompagner ces changements. 
Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre, il devient plus 
difficile de répondre à la nécessité de recycler les travailleurs 
et de perfectionner leurs compétences. Les employeurs sont 
moins enthousiastes à l’idée de payer pour la formation, car ils 
ont davantage besoin d’avoir des travailleurs productifs. Ils sont 
également plus préoccupés par la rétention dans un contexte où 
la concurrence pour les travailleurs qualifiés est plus forte et ils 
sont moins enclins à investir dans la formation de leurs travailleurs 
actuels, craignant qu’ils ne partent à tout moment. 

En outre, les entreprises se heurtent à la perception générale 
du secteur. Trouver et attirer dans les secteurs de l’agriculture 
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Figure 1. Schéma simplifié de la chaîne d’approvisionnement des produits de protéines d’origine végétale, y 
compris certains codes du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN).

Conclusions du rapport Ingrédients 
pour la croissance

Notre premier rapport, « Ingrédients pour la croissance : 
Comment l’émergence de perspectives dans le domaine 
des protéines végétales en Saskatchewan et au Manitoba 
aura une incidence sur les travailleurs et les besoins futurs en 
matière de compétences », se concentre sur la compréhen-
sion de la chaîne d’approvisionnement des protéines d’orig-
ine végétale et sur l’analyse des besoins actuels et futurs en 
compétences des travailleurs à des étapes clés de la chaîne 
d’approvisionnement.36 Nous avons effectué une analyse de 
la chaîne d’approvisionnement des industries impliquées 
dans la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine 
végétale et des professions clés de ces industries, ainsi 
qu’une analyse des compétences et des connaissances de 
ces professions (figure 1). 

Nous avons constaté que, pour l’ensemble des postes, cer-
taines des compétences les plus recherchées comprenaient 
des connaissances techniques spécifiques à l’emploi, le juge-
ment et la prise de décision, la gestion du temps et la pensée 
critique. En ce qui concerne les compétences qui seront les 
plus recherchées à l’avenir, notre recherche a révélé que les 

parties prenantes s’attendent à ce que la littératie numérique, 
l’entretien et la réparation des machines, la recherche, la ges-
tion de la chaîne d’approvisionnement et les connaissances 
en matière de réglementation et d’environnement, de société 
et de gouvernance soient recherchés dans les trois à cinq 
prochaines années. Les postes les plus recherchés sont ceux 
de gestionnaires en agriculture, d’ouvriers agricoles, d’opéra-
teurs et de monteurs de machines, d’échantillonneurs et de 
trieurs, et de représentants des ventes et des comptes.

En outre, il est important de comprendre qui travaille actuelle-
ment dans ces secteurs et occupe ces postes. En agriculture, 
la main-d’œuvre est plus âgée que la médiane canadienne, 
l’exploitant agricole médian étant âgé de 58 ans, alors que 
la médiane nationale est de 41 ans en 2021.37 Bien que le 
nombre d’exploitantes agricoles ait augmenté, passant 
de 29 % en 2016 à 31 % en 2021, le pourcentage global 
d’exploitantes agricoles est resté stagnant depuis 1991.38 Le 
secteur manufacturier dispose également d’une main-d’œu-
vre souvent dominée par des hommes et plus âgée que la 
moyenne canadienne. Au Manitoba, seulement 10 % des tra-
vailleurs sont âgés de 15 à 24 ans et 72 % étaient des hommes 
en 2021,39 tandis qu’en Saskatchewan, seulement 8 % sont 
âgés de 15 à 24 ans et 82 % étaient des hommes en 2021.40

Chaîne 
d’approvis-
ionnement

Codes
sélectionnés

du SCIAN

Culture de plantes oléagineu-
ses et de céréales (1111)
Culture de légumes et de 
melons (1112)
Autres cultures agricoles (1119)
Activités de soutien aux 
cultures agricoles (1151)

Mouture de grains 
céréaliers et de graines 
oléagineuses (3112)

Les matières premières sont 
nettoyées puis transformées 
davantage en ingrédients 
comme des farines, des 
fibres, des amidons et des 
isolats de protéines.

Cultures sur des fermes : 
pois secs, lentilles, pois 
chiches, haricots, fèves, etc.

Mise en conserve de fruits et 
de légumes et fabrication de 
spécialités alimentaires (3114)

Fabrication de produits 
laitiers (3115)

Boulangeries et fabrication 
de tortillas (3118)

Fabrication d’autres aliments 
(3119)

Les ingrédients sont utilisés 
pour fabriquer des produits 
finaux comme des hamburg-
ers à base de plantes, des 
collations et des aliments de 
base enrichis de protéines.

Grossistes-marchands de 
produits agricoles (4111)

Grossistes-distributeurs de 
produits alimentaires (4131)

Grossistes-marchands de 
boissons (4132)

Grossistes-marchands de 
produits d’épicerie et de 
produits connexes (4244)

Épiceries (4451)

Magasins d’alimentation 
spécialisés (4452)

Entreposage (4931)

Les produits finaux sont 
vendus aux consommateurs.

Agriculture
matières premières

Fabrication
ingrédients

Fabrication
produits finaux Marché de détail
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https://institute.smartprosperity.ca/Plant-Protein-Jobs-Skills-Needs
https://institute.smartprosperity.ca/Plant-Protein-Jobs-Skills-Needs
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Comme nous l’avons mentionné, les défis dans cette section 
seront examinés en fonction de deux catégories : les défis de 
capacité et les défis environnementaux externes. Compte tenu 
des réalités et des défis marqués auxquels les entreprises rurales 
sont confrontées dans le secteur agricole, des solutions fondées 
sur les besoins du secteur s’avéreront essentielles à la croissance 
de l’industrie des produits d’origine végétale au Canada. Cette 
section détaille les deux catégories de défis et détermine 
ensuite les besoins fondamentaux des entreprises de ce secteur 
afin d’étayer les recommandations formulées à la fin du rapport. 

Défis de capacité

Les organisations ont du mal à fidéliser leur 
personnel

Le manque de travailleurs débutants se voit surtout par une 
réduction de la main-d’œuvre agricole, les employeurs ayant 
du mal à pourvoir les postes.41 Au Manitoba, l’emploi en 
agriculture a chuté de 6,3 % (-1 600) en 2021 et a connu un taux 
de croissance annuel moyen de -1,0 % au cours de la dernière 
décennie.42 Toutefois, en Saskatchewan, cette tendance a été 
plus marquée de 2019 à 2021, avec une réduction de 29,4 % 
(-12 000) du nombre d’emplois pourvus, par rapport à la période 
de 2011 à 2019, qui a connu une réduction de 2,2 % (-900).43 
Cette situation est due en grande partie à une combinaison de 
départs à la retraite et à un manque de travailleurs pour rem-
placer ceux qui quittent le secteur. Ce manque de travailleurs 
débutants en agriculture a touché à la fois la capacité de l’indus-
trie à former et à retenir les travailleurs et a modifié les attentes 
des employeurs à l’égard des travailleurs qu’ils ont. Les projec-
tions du marché du travail réalisées par le CCRHA ont révélé que 

Résultats en lien avec l’agriculture
près de 37 % des postes vacants en agriculture sont des postes 
d’ouvriers agricoles, et que ce pourcentage devrait atteindre 
51 % en 2029.44 En outre, le taux de rotation volontaire est plus 
élevé en agriculture (10,3 %) que dans l’ensemble de l’économie 
canadienne (7,1 %), ce qui amène les employeurs à se demander 
s’ils peuvent investir autant de temps et de formation dans les 
travailleurs dont ils disposent.45 

Les entreprises ont besoin de plus de certitude 
en ce qui concerne les voies d’accès pour les 
travailleurs qui font leur entrée par l’entremise 
de programmes d’immigration

Le secteur agricole dépend largement des travailleurs inter-
nationaux, en particulier des TET, pour combler ses besoins 
en main-d’œuvre. Cette dépendance fait contraste avec les 
faibles taux de travailleurs étrangers qui passent à la résidence 
permanente, ce qui a une incidence sur le type de compétences 
requises et attendues de ces travailleurs. En 2017, près de 90 % 
des travailleurs étrangers en agriculture travaillaient dans la 
production végétale.46 Sur l’ensemble des travailleurs agricoles 
en 2017, 22,7 % étaient des travailleurs étrangers dans la produc-
tion végétale (contre 9,9 % en 2005).47 Pourtant, seuls 2 % de 
ces personnes inscrites au Programme des travailleurs agricoles 
saisonniers sont passées à la résidence permanente entre 2005 
et 2009; il s’agit du taux de transition le plus faible par type de 
permis de travail dans tous les secteurs d’activité qui utilisent des 
programmes d’immigration similaires.48 Lorsque les travailleurs 
internationaux ne disposent pas d’une voie d’immigration 
solide, cela peut avoir une incidence sur les types de formation 
disponibles et la nature du développement de la main-d’œuvre 
de manière plus générale dans les entreprises agricoles. Les 
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plus difficile pour les nouvelles exploitations de démarrer ou 
d’étendre leurs avoirs. Le Recensement de l’agriculture de 2021 
a révélé que la valeur marchande totale des terres agricoles 
a augmenté de 22,7 % au cours des cinq dernières années.53 
Cela contribue à la difficulté pour les nouveaux propriétaires-ex-
ploitants de s’établir et de développer leur entreprise. En 2022, 
la variation annuelle en pourcentage de la valeur des terres 
agricoles cultivées a augmenté de 14,2 % en Saskatchewan et 
de 11,2 % au Manitoba.54 Au Manitoba, cette augmentation est 
attribuable aux agriculteurs désireux d’étendre leurs activités, 
bien qu’il y ait également eu des agriculteurs amateurs et des 
promoteurs fonciers.55 Parmi les autres facteurs à l’origine de 
l’augmentation de la valeur des terres agricoles au Canada, on 
peut citer les prix élevés des produits de base, les faibles taux 
d’intérêt et une demande croissante de logements dans les 
zones urbaines et ex-urbaines.56 Toute tendance qui rend plus 
difficile l’entrée des nouveaux agriculteurs dans le secteur a des 
conséquences importantes sur les types de compétences dont 
ont besoin les travailleurs restants. Au fur et à mesure que les 
exploitations agricoles se consolident, les équipes s’agrandis-
sent, les professions se spécialisent et les travailleurs comme les 
propriétaires- 
exploitants ont besoin de plus de compétences techniques et 
en gestion.

L’une des considérations importantes découlant de cette 
tendance à l’augmentation des besoins en compétences dans 
le secteur agricole est la prévalence actuelle des travailleurs 
indépendants, généralement des exploitants agricoles ou 
des propriétaires-exploitants qui possèdent et gèrent leur 
exploitation agricole. Au Manitoba, le secteur qui compte la 
plus grande proportion de travailleurs indépendants est celui de 
l’agriculture, où 62 % des travailleurs sont des indépendants.57 
En Saskatchewan, 72 % des travailleurs agricoles sont des 
travailleurs indépendants.58 Les exigences professionnelles des 
propriétaires-exploitants indépendants sont différentes de celles 
des employés traditionnels; la plupart d’entre eux ont l’habitude 
d’assumer eux-mêmes tout ce qui doit être fait, et beaucoup 
n’ont pas d’employés supplémentaires pour soutenir l’expansion 
de leur exploitation. Les propriétaires-exploitants ont donc 
besoin d’un large éventail de compétences et de connaissances 
qu’il est difficile d’acquérir par formation ou d’adapter rapide-
ment, et ils doivent être soutenus dans cette transition de com-
pétences au fur et à mesure que leurs équipes s’agrandissent.

En outre, avec la croissance des grandes exploitations agricoles 
par la consolidation, ces entreprises auront besoin de plus de 
travailleurs, et ces travailleurs devront être plus spécialisés. Une 
grande exploitation agricole comptant plusieurs employés aura 
davantage besoin de gestionnaires, en particulier de gestion-
naires en agriculture, une profession qui est très recherchée au 
Manitoba et en Saskatchewan.59 Les travailleurs employés dans 
une grande exploitation peuvent se spécialiser davantage, par 
exemple en devenant des techniciens spécialisés en réparation 
et opération de machines. De plus, comme nous le verrons plus 
en détail plus loin, les grandes exploitations agricoles profitent 
des économies d’échelle nécessaires pour adopter de nouvelles 

entreprises sont moins susceptibles d’investir dans la formation 
lorsqu’elles ne savent pas si les travailleurs resteront assez 
longtemps pour obtenir un bon rendement de l’investissement. 
Ce manque de certitude pour les travailleurs entrave également 
leur capacité à se préparer et à se perfectionner. Ces travailleurs 
comblent un besoin crucial de main-d’œuvre au Canada, et il est 
dans l’intérêt des travailleurs et des entreprises qu’ils aient des 
voies d’accès plus claires à la résidence permanente. 

Les employeurs nous ont affirmé, lors des rencontres avec les 
parties prenantes, qu’ils appréciaient la possibilité de parrainer 
des travailleurs par des programmes tels que le PCP au Manitoba, 
car cela réduisait le risque de ne pas voir les employés revenir 
pour une autre saison, en aidant les travailleurs internationaux à 
devenir des résidents. Le passage des travailleurs internationaux 
temporaires au statut de travailleurs permanents peut également 
aider les villes et les collectivités rurales en amenant de nouveaux 
résidents qui investissent et s’intègrent dans leur collectivité au 
lieu de se contenter d’un travail saisonnier pendant plusieurs 
mois de l’année. Les parties prenantes craignent que cette 
« revitalisation » rurale ne fonctionne que si ces travailleurs 
restent dans ces villes et ces postes après avoir obtenu leur 
résidence permanente, au lieu d’aller dans d’autres secteurs, 
dans des zones plus urbaines, voire dans d’autres provinces. Par 
conséquent, les villes et les collectivités peuvent faire davantage 
pour s’assurer que les travailleurs ont accès à des services et à 
des commodités qui les incitent à rester et à s’installer, en plus 
des perspectives d’emploi. 

Défis environnementaux externes

La consolidation des exploitations agricoles 
modifie les besoins en main-d’œuvre et en 
compétences dans le secteur agricole

Le paysage de l’agriculture au Canada est en train de changer 
et la nature du travail agricole évolue également. Il y a moins 
d’exploitations et d’exploitants agricoles en raison d’une combi-
naison de consolidation de l’industrie et de départs à la retraite.49 
Les progrès technologiques en matière d’automatisation, de 
modernisation et d’opérations de production ont permis aux 
exploitations agricoles d’augmenter considérablement leur taille, 
leur chiffre d’affaires et le nombre de leurs employés.50 Huit pour 
cent des propriétaires d’exploitations agricoles exploitent et 
contrôlent 38 % des terres agricoles en Saskatchewan, tandis 
qu’au Manitoba, 4 % des propriétaires d’exploitations agricoles 
exploitent et contrôlent 24 % des terres agricoles.51 Lorsque les 
petites et moyennes exploitations agricoles disparaissent, les 
collectivités rurales se réduisent également.52 Ces tendances ont 
de fortes répercussions sociales et économiques sur le recrute-
ment des travailleurs, tant au Canada qu’à l’étranger, car les 
gens veulent vivre dans des endroits qui ont plus à offrir qu’un 
simple emploi. 

Une autre tendance qui touche la consolidation est le coût 
de plus en plus élevé des terres agricoles, qui fait qu’il est 
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technologies comme la mécanisation à grande échelle, l’autom-
atisation et des outils de surveillance axés sur les données, à un 
rythme plus rapide que les petites exploitations agricoles, ce 
qui entraînera des besoins de compétences techniques plus 
importants pour les travailleurs.

Le secteur est confronté à un grand nombre 
de départs à la retraite, ce qui entraîne une 
demande supplémentaire de travailleurs 
qualifiés

À mesure que le groupe actuel d’agriculteurs vieillit et prend sa 
retraite, les jeunes agriculteurs ne les remplacent pas en nombre 
suffisant pour éviter des pénuries de main-d’œuvre actuelles 
ou futures dans le secteur.60 Au Manitoba, 44,4 % des per-
sonnes travaillant en agriculture sont âgées de 55 ans et plus.61 
En Saskatchewan, de 2016 à 2021, le nombre d’exploitants 
agricoles âgés de 55 ans et plus a augmenté de 5,7 %, tandis 
que le nombre d’agriculteurs âgés de moins de 35 ans a diminué 
de 2,7 % et le nombre d’agriculteurs âgés de 35 à 54 ans a 
chuté de 16,2 %.62 À mesure que les travailleurs prennent leur 
retraite, non seulement les entreprises auront du mal à trouver 
des travailleurs pour remplir ces fonctions, mais il sera également 
plus difficile pour les générations précédentes de travailleurs 
agricoles de former la prochaine génération en cours d’emploi 
et de manière pratique. Ce taux de remplacement est essentiel 
pour le bien-être futur du secteur agricole en ce qui concerne 
la production de protéines d’origine végétale, et les parties 
prenantes présentes à nos ateliers ont souligné à quel point la 
pénurie de main-d’œuvre actuelle en agriculture sera exacerbée 
par la prochaine vague de départs à la retraite. Les pénuries de 
main-d’œuvre coûtent déjà au secteur agricole canadien environ 
2,9 milliards de dollars chaque année en raison des ventes 
perdues, de la réduction de la capacité de production et du 
manque d’efficacité au travail.63

Pour remédier à ces pénuries, plusieurs approches seront 
probablement nécessaires, notamment une plus grande 
sensibilisation des communautés en quête d’équité. À l’heure 
actuelle, le secteur agricole a du mal à attirer des travailleurs 
issus de communautés en quête d’équité. Seulement 2,8 % 
des exploitants agricoles sont autochtones et seulement 3,7 % 
des travailleurs agricoles sont issus de groupes racialisés (sans 
compter les TET).64 Les parties prenantes nous ont informés que 
les communautés et les entreprises agricoles préfèrent générale-
ment embaucher des travailleurs issus de collectivités agricoles 
rurales ou traditionnelles similaires. Élargir le bassin de travail-
leurs potentiels en intensifiant les activités de sensibilisation et 
en luttant contre les préjugés inconscients dans les préférences 
en matière d’emploi pourrait contribuer à réduire l’incidence de 
cette vague imminente de départs à la retraite.

Les attentes des employeurs ne correspondent 
pas aux compétences que possèdent 
généralement les travailleurs débutants

Au cours de nos consultations, les parties prenantes ont 
déclaré que, dans un secteur où les marges bénéficiaires sont 

historiquement faibles, les entreprises risquent fort de devoir 
investir temps et efforts auprès des nouveaux travailleurs. Les 
employeurs ont donc des attentes plus élevées à l’égard de 
chaque travailleur et des compétences qu’il possède. En outre, 
les travailleurs doivent souvent posséder les compétences et les 
connaissances nécessaires pour assumer plusieurs rôles. Plus 
précisément, nos consultations ont révélé que les employeurs 
agricoles souhaitaient que leurs employés suivent une formation 
polyvalente dans des domaines adjacents tels que la réparation 
mécanique, la littératie numérique, la botanique et le fonctionne-
ment des machines, en plus des exigences agricoles de base 
et de l’expérience de travail sur une exploitation agricole. Cela 
représente une charge accrue pour la main-d’œuvre agricole 
existante, car si les employeurs n’ont que quelques travailleurs, 
ils auront besoin de certains de ces travailleurs pour couvrir les 
responsabilités des postes vacants, exigeant ainsi davantage 
de chaque travailleur. En outre, étant donné qu’un bon nombre 
des personnes qui font leur entrée sur le marché du travail sont 
des diplômés récents, ces attentes ne sont souvent pas alignées 
sur les attributs de connaissances, les expériences et les com-
pétences que les travailleurs possèdent généralement à cette 
étape dans leur carrière. Bien qu’il n’ait pas encore été prouvé 
que cette inadéquation des attentes entrave l’embauche de 
travailleurs débutants en raison des pénuries de main-d’œuvre, 
elle crée toujours des défis pour les employeurs et les travailleurs 
qui doivent être relevés. 

Besoins futurs
L’évolution du secteur agricole s’accompagnera d’une évolu-
tion des besoins en compétences des travailleurs du secteur. 
L’adoption plus large de technologies telles que l’agriculture 
numérique, la surveillance par drone, l’analyse fondée sur les 
données et la numérisation à grande échelle de l’agriculture 
augmentera et modifiera les besoins des travailleurs. Étant 
donné que le rythme des départs à la retraite devrait s’accélérer 
à l’avenir, les nouveaux travailleurs devront également assumer 
des responsabilités supplémentaires et acquérir de nouvelles 
capacités. Ensuite, le secteur agricole dépend déjà fortement 
des travailleurs internationaux, en particulier des TET. Sur le 
plan social, ces travailleurs devront non seulement acquérir des 
compétences linguistiques et culturelles, mais aussi s’intégrer à 
la main-d’œuvre agricole canadienne. Ces tendances poseront 
des défis aux entreprises agricoles de la chaîne d’approvi-
sionnement des protéines d’origine végétale, qui chercheront à 
répondre à leurs besoins futurs en matière de compétences.

Augmenter le taux d’adoption des 
technologies

L’automatisation et la numérisation accrues constituent l’une des 
tendances les plus cruciales qui influent sur les besoins futurs en 
matière de compétences.65 Un exemple de cette tendance est la 
plus grande utilisation des méthodes d’agriculture de précision, 
qui comprennent des technologies telles que la cartographie 
des champs à l’aide du système de positionnement global (GPS), 
le système d’information géographique (SIG), l’imagerie et la 
surveillance par drone, l’application automatisée de pesticides 
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Reconnaître le recours accru aux travailleurs 
immigrants, y compris aux TET 

En raison de la pénurie de main-d’œuvre débutante au sein de 
la population active canadienne, les entreprises agricoles font 
souvent appel à des travailleurs internationaux, en particulier 
des TET, pour occuper les postes vacants. Les TET au Manitoba 
représentent environ 2 % de la main-d’œuvre agricole provin-
ciale, et ceux en Saskatchewan, environ 1,5 %.72 Les deux prov-
inces affichaient des nombres similaires de TET en pourcentage 
de leur secteur agricole de 2019 à 2022, avec une diminution 
en 2021 mais une remontée en 2022 (tableaux 2 et 3). Ces chif-
fres continueront probablement d’augmenter, étant donné que 
les exploitants agricoles embauchent des TET pour remédier aux 
pénuries de main-d’œuvre locales.73 Si ces tendances se mainti-
ennent, les voies d’immigration économique seront davantage 
utilisées à l’avenir. Toutefois, les entreprises sont confrontées 
à certaines difficultés lorsqu’elles cherchent à embaucher et à 
parrainer des travailleurs immigrants, en particulier dans la chaîne 
d’approvisionnement agricole des protéines d’origine végétale. 
Lors de l’embauche d’immigrants pour des emplois agricoles, 
certains facteurs ont contribué à rendre la transition vers l’emploi 
plus difficile, notamment le fait que les candidats privilégient les 
cours d’anglais à la recherche d’un emploi, l’absence de moyens 
de transport pour se rendre sur les lieux de travail en milieu 
rural et l’inadéquation des compétences pour les titulaires de 
diplômes d’études supérieures.74 La citoyenneté canadienne et 
la résidence permanente constituent de puissantes mesures inci-
tatives pour les travailleurs temporaires potentiels à entreprendre 
un perfectionnement de leurs compétences et un recyclage et à 
trouver des occasions d’emploi plus permanentes. Toutefois, les 
décideurs politiques débattent encore de la facilité avec laquelle 
les travailleurs étrangers occupant des postes de débutants 
et/ou faiblement rémunérés devraient pouvoir accéder à la 
résidence permanente, ou si les personnes occupant ces postes 
devraient rester limitées à un statut de travailleur temporaire. 

Une étude a révélé que de nombreux immigrants travaillant 
dans un hôtel de la campagne manitobaine étaient entrés au 
Canada au moyen de programmes du gouvernement fédéral 
tels que le PTET, mais n’obtenaient la résidence permanente par 
le PCP que lorsqu’ils étaient parrainés et sélectionnés par leur 
employeur.75 La même étude a également révélé l’existence 
d’un système de « recrutement en réseau » avant l’arrivée, selon 
lequel des employés actuels recrutaient des membres de leur 
famille et des amis pour travailler à l’hôtel et l’hôtel leur offrait 
des emplois pour leurs demandes d’immigration.76 En général, 
les PCP ont tendance à être « plus souples, plus adaptables et 
plus sensibles à l’évolution du marché du travail et des besoins 
démographiques », ce qui les rend plus faciles à soutenir pour 
les personnes en transition vers la résidence permanente. 
Cependant, certains des volets d’immigration spécifiques à 
l’industrie des protéines d’origine végétale, tels que le volet des 
travailleurs agricoles, le Programme des travailleurs agricoles 
saisonniers et le volet des travailleurs à bas salaires, sont utilisés 
plus souvent que le PTET pour certaines professions agricoles, 
ce qui rend les transitions vers la résidence permanente plus 
difficiles pour les travailleurs et leurs employeurs.77 

ou d’engrais, ou la surveillance « intelligente » de l’irrigation 
afin de permettre des opérations agricoles plus efficaces qui 
produisent moins de déchets.66 Les taux d’adoption de ces 
technologies varient selon les provinces et les types d’ex-
ploitation, mais elles sont de plus en plus répandues dans les 
exploitations agricoles canadiennes, et leur utilisation exige de 
nouvelles compétences de la part des travailleurs.67 En juin 2023, 
le gouvernement fédéral a dû publier de nouvelles lignes 
directrices concernant l’utilisation de drones en agriculture pour 
l’épandage de pesticides. Les travailleurs doivent désormais être 
titulaires d’un certificat en pilotage de drones conformément aux 
règles de Transports Canada et aux normes provinciales relatives 
à l’application sûre des pesticides.68

Pour les secteurs de l’agriculture et de la fabrication agroali-
mentaire, nos recherches ont montré que la capacité à réparer 
et à entretenir des équipements sera essentielle. Les petites 
entreprises, en particulier dans les zones rurales, pourraient avoir 
du mal à trouver des travailleurs capables de réparer, d’utiliser 
et d’améliorer ces technologies, par rapport aux grandes 
entreprises. L’automatisation réduira probablement le nombre 
de manœuvres débutants nécessaires, tout en exigeant des 
techniciens plus spécialisés, des ingénieurs en mécanique 
et des opérateurs de machines. Les parties prenantes ont 
fait remarquer que l’adoption des technologies n’est pas un 
obstacle égal pour tous les agriculteurs, car les femmes qui sont 
exploitantes agricoles sont souvent confrontées à une percep-
tion sexiste de la part de leurs collègues ou du personnel de 
vente d’équipement, selon laquelle elles ne sont pas aussi bien 
informées ou capables que leurs homologues masculins en ce 
qui concerne l’achat, l’utilisation et la réparation des machines. 
Les parties prenantes ont déclaré que cette perception sexiste 
et ses conséquences sur l’anxiété et la confiance (ainsi que les 
coûts financiers supplémentaires potentiels qui peuvent leur être 
imputés en raison des stéréotypes) peuvent réduire la volonté 
de prendre des risques, ce qui ajoute un obstacle supplémen-
taire pour les exploitantes agricoles dans l’apprentissage de 
nouvelles compétences et l’adoption de nouvelles technologies. 
La recherche s’est fait l’écho de ces sentiments, le Women 
Entrepreneurship Knowledge Hub ayant constaté que les 
femmes en agriculture ont déclaré avoir rencontré des obstacles 
sous la forme de stéréotypes sur le travail genré, la quantité 
de travail non rémunéré qu’elles sont censées effectuer sur les 
exploitations agricoles et le manque d’accès à la formation et au 
financement.69 Ces perceptions sont souvent exacerbées pour 
les femmes de couleur et les femmes autochtones, comme le 
montrent les rapports du Conseil canadien pour le commerce 
autochtone70 et de la Chambre de commerce noire du Canada 
sur les charges et les stéréotypes supplémentaires auxquels les 
femmes de ces groupes en quête d’équité sont confrontées 
au sein de la main-d’œuvre et lorsqu’elles adoptent de nou-
velles innovations technologiques ou acquièrent de nouvelles 
compétences.71 
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Si l’on veut créer des voies de transition accessibles, il faut 
également s’attaquer aux principales lacunes dans le parcours 
des TET. Il s’agit notamment du manque de services d’informa-
tion avant l’arrivée, de services d’orientation à l’arrivée, d’un 
contrôle gouvernemental proactif en cours d’emploi pour éviter 
les abus de la part d’employeurs, et de services d’intégration 
temporaire spécialisés.78 Le risque d’abus de ces travailleurs 
est un élément important à prendre en compte dans le recours 
accru aux TET. En agriculture, les TET travaillent souvent dans des 
logements fournis par l’employeur et ont des visas de travail liés 
à leur employeur en particulier.79 Un rapport récent des Nations 
Unies a couvert les risques pour les TET agricoles, et même si la 
majorité des employeurs agricoles n’ont pas de comportement 
préjudiciable, la création de voies permettant de réduire les 
préjudices et les impacts causés par les abus et la discrimination 
est une étape essentielle pour améliorer les conditions des TET.80 

Des participants à l’atelier nous ont dit que les petites collectivi-
tés auraient intérêt à élaborer des documents décrivant en détail 
ce que c’est que d’y vivre et les possibilités de carrière pour 
attirer et recruter des travailleurs internationaux. En outre, les 
collectivités devraient se préparer en mettant en place les infra-
structures nécessaires à leur croissance, telles que le logement, 
le transport, les garderies et les services d’établissement adaptés 
à la culture. Ce rapport reconnaît que les collectivités rurales sont 
confrontées à des défis et des obstacles différents de ceux des 
régions plus densément peuplées en ce qui concerne la mise en 
place d’infrastructures. Il peut s’avérer nécessaire de trouver des 
modèles de prestation de services adaptés aux régions pour que 
les collectivités puissent offrir aux travailleurs et à leurs familles le 
soutien dont ils ont besoin pour vivre au Canada.81

Tableau 2. Travailleurs étrangers temporaires en 
agriculture au Manitoba de 2019 à 2022.

Industry 2019 2020 2021 2022

Culture de plantes 
oléagineuses et de 
céréales [1111]

51 44 80 118

Culture de 
légumes et de 
melons [1112]

335 325 274 337

Autres cultures 
agricoles [1119]

75 45 29 33

Total 461 414 383 488

Source : Statistique Canada. Tableau 32-10-0218-01 Travailleurs étrangers tempo-
raires dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire par industrie.82

Tableau 3. Travailleurs étrangers temporaires en 
agriculture en Saskatchewan de 2019 à 2022.

Industrie 2019 2020 2021 2022

Culture de plantes 
oléagineuses et de 
céréales [1111]

281 287 221 237

Culture de 
légumes et de 
melons [1112]

55 61 35 38

Autres cultures 
agricoles [1119]

34 25 92 132

Total 370 373 348 407

Source : Statistique Canada. Tableau 32-10-0218-01 Travailleurs étrangers tempo-
raires dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire par industrie.83

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3210021801&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3210021801&request_locale=fr
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Résultats en lien avec la fabrication 
Les fabricants de produits de protéines d’origine végétale au 
Canada doivent relever plusieurs défis pour tirer profit de l’oc-
casion de croissance des protéines d’origine végétale. Certains 
de ces défis sont propres à la production de protéines d’origine 
végétale, tandis que d’autres sont les mêmes que ceux auxquels 
est confronté le secteur élargi de la fabrication de produits 
alimentaires. Pour répondre aux attentes de croissance de la 
production et de la fabrication de protéines d’origine végétale, 
ces défis externes et liés à la capacité doivent être relevés et 
leurs besoins essentiels doivent être satisfaits. 

Défis de capacité

Les salaires versés dans le secteur peuvent être 
inférieurs à ceux d’autres industries

Même si, en moyenne, les salaires dans la fabrication alimentaire 
en ce qui a trait à la chaîne d’approvisionnement des protéines 
d’origine végétale sont équivalents à ceux de la fabrication de 
produits alimentaires autres que de protéines d’origine végétale, 
un écart de rémunération apparaît souvent lorsque nous compar-
ons les professions dans la fabrication alimentaire aux rôles dans 
d’autres secteurs de la fabrication qui n’exigent qu’un diplôme 
d’études secondaires ou un certificat de formation générale.84 
Plus précisément, un rapport de CTAC a révélé que le salaire 
moyen dans les industries productrices de biens était d’environ 
30,36 dollars l’heure, alors que le salaire moyen dans la fabrica-
tion alimentaire était de 21,20 dollars l’heure.85 Cette différence 
de rémunération peut faire en sorte qu’il est plus difficile d’attirer 
des travailleurs d’autres secteurs ayant des compétences compa-
rables à celles des professions liées à la fabrication de produits 
alimentaires. Des parties prenantes ont également soutenu cette 

tendance en nous informant que la rémunération des postes 
dans les entreprises travaillant dans la fabrication de protéines 
d’origine végétale était similaire à celle des postes équivalents 
dans d’autres entreprises de fabrication de produits alimen-
taires. Mais elles ont également souligné que le défi d’attirer et 
de retenir des travailleurs avec une rémunération appropriée 
demeure, d’autant plus que les pénuries de main-d’œuvre dans 
les différents secteurs entraînent une augmentation des taux 
de maraudage de travailleurs entre les secteurs. Des parties 
prenantes ont souvent cité ce problème, étant donné le nombre 
de travailleurs ayant fait l’objet de maraudage pour occuper des 
postes dans des secteurs de ressources non renouvelables, tels 
que l’extraction de potasse ou du pétrole et du gaz, qui ont des 
besoins en compétences similaires à ceux de l’industrie manu-
facturière, mais qui paient des salaires plus élevés et connaissent 
actuellement une période de « boum » économique. 

L’emplacement du lieu de travail peut être un 
défi pour attirer du personnel

L’emplacement des usines de transformation des aliments et 
des fabriques est également un problème pour l’embauche 
et l’attraction des travailleurs. Alors que la plupart des grandes 
usines de fabrication d’aliments de protéines d’origine végétale 
au Manitoba et en Saskatchewan sont situées près des grands 
centres urbains, de nombreuses petites entreprises sont situées 
dans des collectivités et des villes plus rurales.86 Bien que ces 
petites villes puissent offrir un coût de la vie inférieur à celui des 
grandes villes, les travailleurs du secteur manufacturier dans les 
collectivités rurales et éloignées ont tendance à gagner nomina-
lement moins que les travailleurs du secteur manufacturier dans 
les zones plus urbaines ou les banlieues.87 
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Défis environnementaux externes

Le secteur est confronté à de graves pénuries 
de main-d’œuvre, principalement pour les 
postes de débutants et de niveau inférieur.

Selon les estimations de CTAC, les taux de vacance dans l’indus-
trie de la fabrication alimentaire sont 25 % plus élevés que dans 
l’ensemble de l’industrie manufacturière.95 Ces postes vacants 
coûtent aux entreprises une perte de production, une produc-
tion réduite et une incapacité à profiter des débouchés sur le 
marché.96 Le même rapport estime qu’à l’échelle nationale, la 
fabrication de produits alimentaires perd près de 8,5 millions de 
dollars de recettes nettes par jour en raison des postes vacants.97 
Ces taux élevés de postes vacants conduisent également à une 
situation où le marché du travail est très restreint en ce qui con-
cerne les candidats qualifiés et expérimentés. Par conséquent, 
les travailleurs les plus disponibles sont souvent ceux qui sont 
déjà sur le terrain et qui travaillent pour des entreprises simi-
laires, ce qui crée une forte concurrence entre les entreprises 
pour les travailleurs qualifiés. Cette concurrence est exacerbée 
par l’introduction de fabriques et de productions à grande 
échelle, comme Roquette ou AGT Foods. D’un point de vue 
économique, ces grandes installations peuvent offrir des salaires 
plus élevés, des transports subventionnés et une formation en 
cours d’emploi. Par conséquent, les PME ne peuvent souvent 
pas rivaliser pour obtenir le même bassin de travailleurs.

Dans la fabrication alimentaire, la pénurie de main-d’œuvre n’est 
nulle part aussi aiguë que pour les postes de travailleurs arrivant 
sur le marché du travail, comme les manœuvres dans la fabrica-
tion d’aliments et de boissons, où les employeurs ont signalé des 
pénuries à l’échelle de l’industrie. Les employeurs ont tellement 
besoin de main-d’œuvre qu’ils se disent prêts à embaucher des 
personnes sans éducation ni expérience pertinente pour des 
postes de travailleurs arrivant sur le marché du travail, quitte à 
les former en cours d’emploi. Une enquête de la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépendante a révélé que 63 % 
des entreprises agroalimentaires ne pouvaient pas embaucher 
tout le personnel dont elles avaient besoin, et que 62 % des 
propriétaires d’entreprises ont déclaré qu’il leur était difficile, 
voire très difficile, d’embaucher de nouveaux employés.98 Parmi 
les autres fonctions recherchées pour lesquelles il est le plus 
difficile de trouver des travailleurs appropriés figurent les postes 
d’échantillonneurs et de trieurs, ainsi que de manutentionnaires 
de produits. Le principal poste de débutant est celui de manœu-
vre et d’opérateur de machines dans la fabrication d’aliments et 
de boissons, et ces professions couvrent de nombreux aspects 
techniques de la production alimentaire, du fractionnement 
des ingrédients et de l’opération des machines à l’intérieur des 
fabriques, comme les transporteurs à courroie, les extrudeuses, 
les fours et autres équipements. Cet ensemble de compétences 
montre que même les travailleurs occupant des postes de 
travailleurs arrivant sur le marché du travail devront être plus 
compétents dans un éventail plus large de compétences, car on 
leur demandera davantage.

Le manque de capacité interne à mener des 
recherches sur les produits de protéines 
d’origine végétale, qui touche de manière 
disproportionnée les petites et moyennes 
entreprises

Compte tenu de l’émergence de technologies nécessaires à la 
fabrication de produits de protéines d’origine végétale, telles 
que l’extrusion, la fermentation et le fractionnement par voie 
humide et sèche, les coûts associés à l’adoption de ces technol-
ogies et l’attraction de travailleurs qualifiés sur le plan technique 
et scientifique nécessaires à leur fonctionnement posent prob-
lème.88 Le développement de nouveaux produits de protéines 
d’origine végétale nécessite souvent de nombreuses études de 
marché pour comprendre les souhaits des consommateurs et 
des recherches en laboratoire pour combiner différents ingrédi-
ents de protéines d’origine végétale avec d’autres éléments afin 
de créer des produits nouveaux et désirables. Les coûts initiaux 
élevés de cette recherche ne peuvent souvent pas être absorbés 
par les petites entreprises ou celles qui ne disposent pas de 
réserves de capital importantes.89 Les entreprises qui ne trouvent 
pas de locaux de laboratoire ou de chercheurs qualifiés peuvent 
également être incapables de se retourner et d’adapter leurs 
produits ou de tirer pleinement parti des nouvelles technologies. 
Le nombre de nouvelles entreprises sera également limité, et la 
plupart d’entre elles ne pourront pas prendre leur envol.90

En outre, les types de travailleurs nécessaires pour effectuer ce 
travail, comme les chimistes, les biologistes et les scientifiques 
connexes, ainsi que les gestionnaires de fabrication spécialisés, 
sont très recherchés à l’intérieur et à l’extérieur de la fabrication 
de produits alimentaires et exigent une formation technique plus 
pointue. Des données de la Bioscience Association of Manitoba 
indiquent que le pourcentage d’ETP en biotechnologie agricole 
ne nécessitant qu’un diplôme d’études secondaires au Manitoba 
a diminué, passant de 26 % en 2017 à seulement 10 % en 2021.91 
De plus, le nombre d’ETP désignés comme professionnels 
hautement qualifiés (titulaires d’un baccalauréat ou plus) a 
augmenté de 44 % en 2017 à 68 % en 2021.92 Cela s’est produit 
à un moment où l’emploi provincial global dans le domaine 
des biosciences agricoles est resté relativement stable, ce qui 
indique que l’industrie a des exigences croissantes en matière 
de compétences et de connaissances pour ses travailleurs.93 
Cependant, si les entreprises ne peuvent pas embaucher des 
travailleurs ayant ces exigences croissantes en matière de com-
pétences ou si leur main-d’œuvre existante n’est pas en mesure 
de se perfectionner ou de se recycler, les entreprises auront plus 
de difficultés (et seront peut-être incapables) de développer 
de nouveaux produits ou de suivre le rythme de l’évolution de 
la demande du marché. Les locaux de laboratoire non privés 
dédiés qui existent pour les entreprises sont très recherchés, 
avec des installations telles que le Richardson Centre for Food 
Technology and Research et le Saskatchewan Food Industry 
Development Centre qui font état d’une demande immense et 
croissante pour leurs services.94 
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Saskatchewan sont des petites entreprises en ce qui concerne le 
nombre d’employés.104 Au Manitoba, 44 % des entreprises de 
transformation des aliments sont des microentreprises, c’est-
à-dire qu’elles comptent moins de quatre employés, alors que 
51 % sont des petites entreprises (de 5 à 99 employés).105 Les 
chiffres sont équivalents en Saskatchewan, où la plupart des 
entreprises de fabrication de produits alimentaires sont assez 
petites, 44 % des entreprises étant considérées comme des 
non-employeurs et 49 % comme des petites entreprises (de 1 à 
49 employés).106 

Mais les défis auxquels sont confrontées les nouvelles petites 
entreprises, à savoir le manque de ressources humaines, les 
faibles marges, la difficulté d’embaucher ou d’attirer des 
travailleurs et les coûts d’adoption des technologies, reçoivent 
moins d’attention et de soutien de la part des investisseurs 
et des décideurs politiques que les défis auxquels sont con-
frontées les nouvelles installations, beaucoup plus grandes. 
Les structures des programmes tendent à donner la priorité au 
soutien des grandes entreprises, le Saskatchewan Value-Added 
Agriculture Incentive offrant un crédit d’impôt forfaitaire de 15 % 
sur les dépenses d’investissement entre 10 et 400 millions de 
dollars, mais le crédit d’impôt passe à 40 % pour les dépenses 
supérieures à 600 millions de dollars.107 Il n’existe pas de soutien 
équivalent pour les investissements à plus petite échelle, et 
la disparité dans l’accès au capital pour les PME touche leur 
capacité à incorporer de nouvelles technologies, à embaucher 
de nouveaux travailleurs et à développer leurs activités.

La taille d’une entreprise a des implications majeures sur la 
capacité des entreprises à gérer la formation, les ressources 
humaines, la rétention des travailleurs et les exigences en 
matière de demande et de rapport pour les programmes d’im-
migration. Chez un employeur plus important, les travailleurs 
ont la possibilité d’observer et d’obtenir une formation en cours 
d’emploi pour des postes qui requièrent plus d’expérience et un 
ensemble de compétences différent, ainsi que chez les entre-
prises qui disposent du budget nécessaire pour la formation des 
employés. En outre, les grandes entreprises sont souvent celles 
qui sont les plus aptes à naviguer dans les systèmes d’immigra-
tion du Canada, qu’il s’agisse des PCP ou du PTET. Les formalités 
administratives liées à l’étude d’impact sur le marché du travail 
(EIMT) nécessaires pour embaucher des travailleurs interna-
tionaux peuvent très facilement constituer un obstacle majeur 
pour une entreprise qui ne compte qu’un à cinq employés, par 
rapport à une entreprise qui peut se permettre d’embaucher 
du personnel spécialisé pour l’aider à recruter des travailleurs 
internationaux.

Répondre aux problèmes de réputation du 
secteur en tant qu’employeur de choix

L’état de leur lieu de travail doit être pris en compte puisque 
l’industrie a de plus en plus recours à des travailleurs interna-
tionaux, en particulier à des TET, pour trouver des remplaçants 
pour occuper les postes vacants qui ne cessent d’augmenter. Le 
Manitoba compte une importante population de TET travaillant 
dans le secteur de la fabrication de produits alimentaires, les 

Les carrières dans la fabrication alimentaire 
manquent de visibilité et sont perçues comme 
peu attrayantes 

L’une des questions soulevées à maintes reprises lors de nos 
conversations avec les parties prenantes et dans le cadre de 
nos recherches est le manque de sensibilisation et de visibilité 
au Canada du secteur de la fabrication de produits alimentaires 
en général et de la fabrication de produits d’origine végétale 
en particulier, et la façon dont ce manque de visibilité influe sur 
l’offre de main-d’œuvre. Les travailleurs qui connaissent moins 
l’industrie et les types d’emplois qui y sont offerts, comparative-
ment à d’autres secteurs manufacturiers, sont moins susceptibles 
de chercher et de postuler à ces postes. L’enquête de CTAC a 
révélé que les répondants ignoraient largement les professions 
et les types d’emplois dans la fabrication de produits alimen-
taires.99 Plus précisément, ils ont constaté que seul un Canadien 
sur quatre a déclaré connaître l’industrie de la transformation 
des aliments et des boissons et que seul un sur six a déclaré 
qu’il envisagerait de postuler à un emploi à proximité dans 
cette industrie.100

En outre, les réponses à l’enquête de travailleurs potentiels 
ont révélé que le travailleur moyen avait tendance à être moins 
attiré par un emploi dans la fabrication alimentaire que dans 
d’autres secteurs manufacturiers. Cette tendance s’est main-
tenue lorsqu’ils ont répondu à des questions sur des professions 
moins directement impliquées dans le processus de produc-
tion, comme les chercheurs et les directeurs d’exploitation; 
les répondants ont déclaré qu’ils étaient moins susceptibles 
de postuler à ces postes s’ils travaillaient dans une entreprise 
de fabrication de produits alimentaires.101 Cette situation a 
des conséquences majeures pour le secteur de la fabrication 
de produits alimentaires, car elle contribue à la pénurie de 
main-d’œuvre qui sévit depuis longtemps dans l’ensemble du 
secteur et réduit les chances de l’industrie d’attirer de nouveaux 
travailleurs. Notamment, ce manque de sensibilisation survient 
alors que la fabrication alimentaire est le deuxième secteur man-
ufacturier du pays en ce qui a trait à la valeur de la production 
et des ventes de biens, ainsi qu’une composante majeure de 
l’économie canadienne.102 Il est possible d’améliorer la visibilité 
et la connaissance du type de profession et de compétences 
impliquées dans la fabrication de produits alimentaires en 
général et dans la fabrication de produits de protéines d’origine 
végétale en particulier.

Les politiques de soutien à ce secteur ne 
sont pas toujours également accessibles aux 
entreprises du secteur

Les grandes entreprises qui emploient des centaines de tra-
vailleurs retiennent souvent la plus grande attention. Pourtant, 
la réalité est que la plupart des entreprises de fabrication de 
produits alimentaires au Manitoba et en Saskatchewan sont des 
PME et qu’il y a un écart entre l’attention et la priorité accordées 
aux PME par les décideurs politiques et celles accordées aux 
plus grandes entreprises.103 La majorité des entreprises de 
fabrication et de transformation d’ingrédients au Manitoba et en 
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Besoins futurs

Les entreprises devront soutenir la 
sensibilisation accrue des consommateurs aux 
produits 

L’une des principales exigences auxquelles seront confrontés les 
fabricants de produits de protéines d’origine végétale sera de 
veiller à ce que leurs produits soient en mesure de répondre à la 
demande, les consommateurs étant de plus en plus conscients 
des nouveaux produits de protéines d’origine végétale qui 
arrivent sur le marché et les préférant de plus en plus. La plupart 
des fabricants d’aliments disposent d’une vaste connaissance 
de produits et d’une expérience de la clientèle sur lesquelles 
ils peuvent s’appuyer. Cependant, les produits de protéines 
d’origine végétale sont encore émergents et la demande des 
consommateurs est susceptible d’évoluer. Une enquête menée 
par le Laboratoire de sciences analytiques en agroalimentaire de 
l’Université Dalhousie a révélé qu’environ un Canadien sur trois 
connaît les produits de protéines d’origine végétale et d’autres 
types de protéines cultivées, mais que seul un Canadien sur 
cinq s’estime bien informé sur ces produits.114 En outre, la même 
enquête a révélé que, bien que seulement 6 % de la population 
canadienne se dit végétarienne, près de 31 % avait consommé 
au moins un produit de protéines d’origine végétale au cours du 
dernier mois.115 Beyond Meat et les produits de protéines d’orig-
ine végétale similaires ne se sont imposés dans la conscience 
sociale et environnementale des consommateurs qu’au cours de 
la dernière décennie, et depuis leur introduction, de nombreux 
changements et innovations ont eu lieu. Faire en sorte que les 
entreprises et leurs travailleurs puissent suivre le rythme des 
innovations et de l’évolution de la demande des consomma-
teurs sera une question d’accès technologique et d’agilité de la 
production, ainsi que de capacité de marketing et de ventes. 

Pour ce faire, les entreprises devront disposer à la fois de locaux 
de laboratoire, d’un personnel ayant une expérience technique 
et du capital nécessaire pour expérimenter et comprendre les 
nouvelles technologies. Si les consommateurs préfèrent les pro-
duits qui exigent des degrés de fermentation plus élevés ou un 
procédé d’extrusion plus compliqué, ces coûts seront assumés 
par les entreprises par l’achat accru de machines et le temps et 
les efforts nécessaires pour réoutiller les processus de produc-
tion afin de les adapter aux innovations. Le fait de disposer d’une 
main-d’œuvre qualifiée, souple, connaissant bien le processus 
de production et habilitée à améliorer la chaîne de production 
aidera les entreprises à mieux adopter les nouvelles technolo-
gies. Une grande partie de la polyvalence qui rend les entre-
prises fabriquant des produits de protéines d’origine végétale 
agiles sera également déterminée par leur capacité à apporter 
des changements en fonction du marché et de la demande des 
consommateurs. La capacité des entreprises à commercialiser 
de nouveaux produits de protéines d’origine végétale auprès du 
public est un ensemble de compétences futures indispensables 
que nos conversations avec des parties prenantes ont désigné 
comme une lacune sur le marché du travail actuel. Il sera essen-
tiel de renforcer les capacités au sein de professions telles que 
les directeurs des ventes et des comptes et les coordonnateurs 
de marketing. 

données de Statistique Canada révélant qu’en 2022, il y avait 
1 769 TET dans ce secteur sur une main-d’œuvre provinciale 
d’environ 13 000 travailleurs.108 Le recours à des TET dans les 
secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire a donné lieu à 
des perceptions négatives du secteur, qui ne sont malheureuse-
ment pas toutes erronées. De nombreux exemples de racisme, 
de sexisme et d’abus de la part d’employeurs à l’égard des 
TET influent sur les perceptions sociales du secteur.109 Même 
si nous reconnaissons que la majorité des personnes ou des 
employeurs n’incarnent pas ces maux, certains ne prêchent pas 
par l’exemple. Par conséquent, la création de voies permettant 
de réduire les préjudices et les impacts causés par les abus et la 
discrimination est une étape essentielle pour accroître l’inclusion 
dans le secteur.110 Cela signifie que certains des changements 
les plus importants dans la perception seront probablement le 
résultat de changements dans les politiques, les programmes ou 
les pratiques qui ont été exploités par de mauvais acteurs dans 
le passé, y compris des réformes du PTET pour mieux mettre 
l’accent sur le bien-être des travailleurs et prendre des mesures 
tangibles pour répondre au harcèlement et à la discrimination. 
En l’absence de ces mesures, le risque d’exploitation ou de 
discrimination subsistera, ce qui dissuadera certaines personnes 
de faire leur entrée dans le secteur.

Le secteur devra faire face à des taux élevés de 
départs à la retraite 

Une grande partie de l’augmentation prévue de la pénurie de 
main-d’œuvre dans l’ensemble du secteur de la fabrication ali-
mentaire est due aux départs à la retraite et aux remplacements. 
Bien qu’elle ne soit pas aussi grave qu’en agriculture, cette 
pénurie représente toujours un défi majeur pour les entreprises 
nouvelles et matures de la fabrication de protéines d’origine 
végétale. CTAC a estimé que d’ici 2025, l’industrie de la 
fabrication d’aliments pourrait compter jusqu’à 65 000 emplois 
vacants, dont une grande partie sera due aux départs de 
travailleurs qui ne seront pas remplacés proportionnellement par 
autant de nouveaux travailleurs âgés de moins de 30 ans.111 La 
main-d’œuvre de l’industrie manufacturière vieillit et tend à être 
dominée par les hommes au Manitoba (en 2021, seulement 10 % 
des travailleurs étaient âgés de 15 à 24 ans; 72 % étaient des 
hommes)112 et en Saskatchewan (en 2021, seulement 8 % des 
travailleurs étaient âgés de 15 à 24 ans; 82 % étaient des hom-
mes).113 Le nombre élevé de départs à la retraite et le manque de 
remplaçants ont une incidence sur l’échange des connaissances 
et des compétences entre les travailleurs. Lorsque les travailleurs 
les plus expérimentés quittent l’industrie, soit pour prendre 
leur retraite, soit pour trouver d’autres occasions, il se peut 
qu’ils n’aient pas la possibilité de transmettre leur expérience et 
d’encadrer la prochaine génération de travailleurs, en particulier 
s’il y a moins de nouveaux travailleurs. La formation pratique et 
l’observation de travailleurs plus expérimentés sont des outils 
extrêmement précieux pour former de nouveaux travailleurs et 
un pourcentage plus élevé de départs à la retraite que d’entrées 
pourrait compromettre cette possibilité. 
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Les entreprises devront adopter davantage de 
solutions automatisées et numériques

La mise en œuvre de technologies telles que l’automatisation, la 
numérisation, la robotique avancée et l’utilisation généralisée 
d’outils de données ont généralement été catégorisées comme 
l’« industrie 4.0 ».116 Ces innovations ont créé des attentes 
concernant l’augmentation de l’efficacité, la réduction du 
nombre de travailleurs nécessaires sur les chaînes de production 
et dans les usines, et la révolution de la fabrication. Les nouvelles 
technologies présentent toujours des avantages et des risques, 
mais en ce qui concerne le secteur manufacturier des protéines 
d’origine végétale et ses défis en matière de main-d’œuvre, une 
conversation plus nuancée est nécessaire sur ce que l’indus-
trie 4.0 fera réellement pour la main-d’œuvre et les entreprises. 
L’automatisation est souvent considérée comme ne faisant que 
réduire le nombre de travailleurs nécessaires ou économiser 
des heures de travail, mais notre recherche a révélé qu’il est 
peu probable que l’automatisation soit essentielle pour atténuer 
les effets négatifs des pénuries de main-d’œuvre dans les 
prochaines années dans le secteur manufacturier des protéines 
d’origine végétale. À moyen et long terme, l’automatisation aura 
très probablement une incidence sur les postes de travailleurs 
arrivant sur le marché du travail tels que les manœuvres dans 
la fabrication d’aliments et de boissons, des professions pour 
lesquelles l’industrie a déjà du mal à trouver preneur à des degrés 
optimaux. L’automatisation ne devrait donc pas être considérée 
comme une suppression d’emplois, mais plutôt comme une aide 
apportée aux entreprises en leur permettant de maintenir des 
niveaux opérationnels suffisamment élevés pour qu’elles puissent 
se développer et empêcher leur personnel actuel de s’épuiser ou 
de partir. Il s’agit là de besoins essentiels pour une main-d’œuvre 
déjà réduite. 

Dans le cadre de la croissance des solutions automatisées, les tra-
vailleurs devront acquérir une plus grande littératie numérique et 
de nouvelles compétences liées à l’exploitation et la surveillance. 
Les entreprises dans leur ensemble auront besoin d’un plus grand 
nombre de travailleurs capables d’entretenir et de réparer ces 
technologies plus avancées. Cela est particulièrement important 
pour les entreprises rurales, qui manquent souvent de tech-
niciens en réparation pour les technologies de pointe telles que 
la robotique et les appareils intelligents. Par rapport à d’autres 
industries manufacturières, la fabrication alimentaire a tendance à 
être à la traîne en matière de numérisation et d’utilisation d’appar-
eils et de processus de l’« Internet des objets ». 117 Notre enquête 
intitulée Ingrédients pour la croissance a révélé que les employ-
eurs ont déclaré que certains des travailleurs les plus précieux 
sont ceux qui ont les connaissances et la confiance nécessaires 
pour rajuster et modifier la chaîne de production afin d’améliorer 
l’efficacité ou d’atténuer les problèmes. Les parties prenantes ont 
également souligné que dans la fabrication de produits alimen-
taires, étant donné les nombreux types de machines utilisées et le 
large éventail de compétences et de capacités utilisées dans les 
méthodes de production, elles préfèrent les travailleurs qui ont 
une pensée critique et des compétences en matière de résolu-
tion de problèmes et qui sont intéressés par l’apprentissage et 
la modification de divers types de machines, d’équipements et 
de pièces. 

Une enquête de Food and Beverage Ontario a révélé que si les 
entreprises étaient intéressées par les avantages de l’automa-
tisation, deux de leurs principaux points de friction étaient la 
disponibilité des capitaux pour les nouvelles technologies et le 
coût associé à l’embauche et la formation de nouveaux employés 
pour faire fonctionner et entretenir ces technologies.118 Bien que 
cette enquête se soit concentrée sur les entreprises de l’Ontario, 
le rapport a sondé le même sous-secteur et les mêmes types d’en-
treprises de fabrication de produits alimentaires que ceux exam-
inés dans le présent rapport, de sorte que les thèmes généraux 
s’appliquent probablement à la Saskatchewan et au Manitoba. 
À la question de savoir ce qui contribuerait le plus à soutenir et 
à encourager un recours accru à l’automatisation, la deuxième 
réponse la plus fréquente (après l’augmentation des subventions) 
est une formation supplémentaire pour les travailleurs existants.119 
L’enquête a également révélé que l’automatisation présente 
des possibilités et des obstacles différents selon la taille de 
l’entreprise qui la met en œuvre. Les entreprises de toutes tailles 
s’inquiètent des répercussions d’un manque de financement 
et du fait que le coût des retards entre la mise en œuvre des 
technologies et leur adoption complète dans les processus de 
production pourrait entraver le recours à l’automatisation.120 Les 
PME sont toutefois plus préoccupées par l’impact du manque 
de personnel qualifié.121 Soixante-treize pour cent de toutes les 
PME ont désigné le « coût de l’embauche et de la formation 
des employés internes » comme un obstacle à l’adoption de 
nouvelles technologies automatisées, contre seulement 30 % des 
entreprises de taille moyenne et 20 % des grandes entreprises.122

Différences entre les provinces
Ces défis et tendances actuels sont communs à tous les types de 
fabrication et de transformation des protéines d’origine végétale, 
mais il existe des différences importantes entre le Manitoba et la 
Saskatchewan. Les types de cultures pratiquées dans les deux 
provinces ont des effets majeurs sur les types d’installations et 
de travailleurs nécessaires aux deux secteurs manufacturiers. La 
prédominance du canola et du blé en Saskatchewan par rapport 
aux pois et aux haricots secs au Manitoba entraîne des types 
différents d’installations de transformation, et les chaînes d’ap-
provisionnement provinciales associées ne sont pas les mêmes 
également. La fabrication de produits alimentaires dans les deux 
provinces a contribué à peu près de la même manière au produit 
intérieur brut provincial global, avec 6,3 milliards de dollars 
au Manitoba123 et 6,4 milliards de dollars en Saskatchewan.124 
L’industrie manitobaine est une composante plus importante de 
l’ensemble du secteur manufacturier de la province.125 Dans l’en-
semble, la fabrication alimentaire au Manitoba représente environ 
30 % du secteur manufacturier provincial sur le plan des ventes, 
par rapport à la Saskatchewan, où la fabrication d’aliments ne 
représente que 19 % de l’ensemble du secteur manufacturier.126 
Cependant, l’emploi reste similaire en termes relatifs et, en 2021, 
la fabrication alimentaire au Manitoba et en Saskatchewan 
représentait 21 % de l’emploi global du secteur.127 Il existe de 
nombreux points communs entre les provinces, les deux sec-
teurs manufacturiers étant concentrés dans les grands centres 
urbains de Winnipeg, au Manitoba, et Regina et Saskatoon, en 
Saskatchewan.128
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Programmes de recherche 
déterminant les défis et les besoins 
en matière de compétences et de 
main-d’œuvre dans les secteurs

Au-delà des rapports associés à ce projet, d’importantes 
initiatives de recherche sont en cours pour mieux com-
prendre les défis en matière de main-d’œuvre et de 
compétences auxquels sont confrontés les entreprises 
et les travailleurs de la chaîne d’approvisionnement des 
protéines d’origine végétale. Bien que ces projets ne 
soient pas encore achevés, des informations précieuses 
ont été générées dans leurs rapports provisoires. 

À l’échelle fédérale, Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) mène actuellement des consultations et travaille sur 
une Stratégie sur la main-d’œuvre agricole. Cette stratégie 
se concentre sur l’élaboration de solutions régionales et 
sous-sectorielles à des problèmes à long et à court terme. 
En mai 2023, AAC a publié son rapport provisoire intitulé 
Ce que nous avons entendu, qui met en évidence un 
grand nombre de problèmes identiques à ceux relevés 
dans le présent rapport.129 Le défi du recrutement et de 
la rétention des entreprises agricoles est particulièrement 
aigu, et les solutions relatives à l’immigration et à l’adop-
tion de technologies, comme l’automatisation, sont d’un 
grand intérêt.130 Le travail sur ce dossier est en cours, mais 
nous sommes ravis de l’avancement provisoire de leurs 
recherches et de leurs consultations. 

 En outre, par l’intermédiaire du CCF, le CCRHA travaille 
sur le National Workforce Strategic Framework for 
Agriculture and Food & Beverage Manufacturing (cadre 
stratégique national pour la main-d’œuvre dans les 
secteurs de l’agriculture et de la fabrication d’aliments et 
de boissons). Son rapport provisoire de décembre 2022 
se concentre sur cinq piliers stratégiques qui contribueront 
à une main-d’œuvre solide et durable pour l’agriculture et 
la fabrication de produits agroalimentaires. 131 Bien qu’il ne 
soit pas spécifiquement axé sur les produits de protéines 
d’origine végétale et les entreprises qui y sont associées, 
ce projet présente des similitudes importantes avec 
notre travail.
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Résultats en lien avec les gouvernements
Les défis auxquels l’industrie des protéines d’origine végétale 
est confrontée ne se limitent pas aux problèmes que les entre-
prises doivent résoudre, mais ils concernent également l’éco-
système élargi des acteurs et des parties prenantes. Alors que 
les industries impliquées dans la chaîne d’approvisionnement 
des protéines d’origine végétale ont reçu divers degrés d’atten-
tion de la part des organismes gouvernementaux, davantage 
pourrait être fait pour soutenir la croissance de cette occasion. 
Cette section présente les défis de capacité et environnemen-
taux externes auxquels les gouvernements sont actuellement 
confrontés, tout en détaillant un certain nombre de programmes 
et de politiques déjà en place.

Programmes provinciaux existants 
Bien qu’il existe de nombreux programmes de soutien à la 
fabrication et à l’agriculture au Manitoba et en Saskatchewan, 
nos consultations ont révélé que plusieurs programmes étaient 
souvent considérés comme particulièrement efficaces pour 
soutenir l’industrie des protéines d’origine végétale. Ces 
programmes sont détaillés ci-dessous. Il ne s’agit pas d’une 
liste exhaustive, mais elle est représentative de certains travaux 
effectués par les gouvernements dans cet écosystème et que 
les parties prenantes jugent utiles et prometteurs. Il est donc 
important d’examiner ce que l’on peut apprendre de ces 
programmes, ainsi que ce qui peut être étendu d’une province 
à l’autre pour construire un écosystème des protéines d’origine 
végétale solide. 

Immigration

Les parties prenantes ont souligné que le programme d’immigra-
tion le plus utile pour trouver des travailleurs était le PCP, et plus 
particulièrement le PCP du Manitoba. Le PCP est une initiative 
fédérale en matière d’immigration qui permet à chaque province 
de contrôler son « volet » du programme en créant ses propres 
objectifs et conditions d’admission au Canada. Chaque volet du 
programme est administré par une province qui peut cibler les 
admissions sur les types de travailleurs et les compétences qui 
répondent le mieux à ses besoins, ce qui permet aux entreprises 
de créer de solides voies d’accès à la résidence permanente. 
Le PCP du Manitoba, et plus particulièrement le volet des 
travailleurs qualifiés du Manitoba, est utilisé pour faire venir des 
travailleurs internationaux dans la province ou pour donner aux 
travailleurs qui se trouvent temporairement dans la province, 
comme les étudiants ou les TET, la possibilité de travailler à 
temps plein tout en créant des voies d’accès à la résidence per-
manente.132 De nombreuses parties prenantes avec lesquelles 
nous nous sommes entretenus avaient une opinion positive 
du programme, affirmant qu’il permettait aux entreprises de 
fonctionner même en cas de pénurie de main-d’œuvre et qu’il 
était supérieur à plusieurs autres solutions fédérales et provin-
ciales. Cette supériorité est due à l’approche « communautaire 
globale » du programme, qui va au-delà du simple jumelage des 
travailleurs avec les entreprises et examine des facteurs tels que 
la disponibilité des logements et les services d’aide à l’établisse-
ment. L’un des problèmes soulevés par le PCP du Manitoba lors 
des séances d’engagement est qu’il peut être difficile de s’y 
retrouver et de présenter une demande si l’organisation manque 
de capacités, notamment de temps, de ressources et d’expéri-
ence. Cela est particulièrement vrai pour les PME. 
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Défis à relever par les gouvernements
Bien que les gouvernements provinciaux et fédéral aient fait des 
efforts pour soutenir l’industrie des protéines d’origine végétale, 
soit directement par l’intermédiaire des grappes d’innovation 
mondiales, soit indirectement par la recherche ou des pro-
grammes adjacents soutenant l’agriculture ou l’agroalimentaire, 
plusieurs autres défis doivent être relevés.

Défis de capacité

Les organismes de réglementation fédéraux et 
provinciaux doivent adapter leurs réglementations 
à un rythme suffisant pour garantir la sécurité des 
consommateurs, sans pour autant entraver l’innovation

À mesure que le secteur évolue en réponse à une nouvelle 
demande et à de nouvelles technologies, les organismes de 
réglementation doivent être en mesure d’évoluer avec lui. Une 
enquête sectorielle de la Base de données sur la structure des 
entreprises canadiennes de Statistique Canada a révélé que le 
plus grand défi pour les fabricants de produits alimentaires (sans 
compter la disponibilité de la main-d’œuvre) était les exigences 
réglementaires, plus de 42 % des répondants ayant déclaré qu’il 
s’agissait d’un défi extrême ou d’un défi plus ou moins import-
ant.138 Pour les produits qui sont sur le marché depuis aussi 
peu de temps que les produits de protéines d’origine végétale 
destinés au consommateur final, il existe certaines incertitudes 
juridiques et réglementaires quant aux nouvelles réglementa-
tions qui pourraient être nécessaires pour préserver la santé 
et la sécurité des consommateurs lorsqu’ils consomment des 
produits de protéines d’origine végétale plus récents, en partic-
ulier à mesure que la compréhension scientifique des produits 
de protéines d’origine végétale et de leurs valeurs nutritionnelles 
s’améliore.139 Le gouvernement fédéral s’est déjà efforcé de nor-
maliser la réglementation des aliments, d’abord avec la mise à 
jour de la Loi sur la salubrité des aliments au Canada (2012), puis 
en ajoutant le Règlement sur la salubrité des aliments au Canada 
(2019). Ce dernier changement a rassemblé les 14 règlements 
précédents en une seule norme, réduisant considérablement 
la difficulté de navigation pour les entreprises, en particulier les 
PME. Toutefois, les entreprises de fabrication alimentaire, en 
particulier celles qui fabriquent des produits de protéines d’orig-
ine végétale, sont toujours confrontées à des difficultés liées au 
système de catégorisation existant, aux délais d’approbation et à 
la croissance rapide des nouveaux produits. Un exemple récent 
est l’apparition d’une épidémie aux États-Unis qui a été attribuée 
à l’utilisation d’un nouvel ingrédient, la farine de tara, dans un 
produit de protéines d’origine végétale, ce qui montre qu’une 
réglementation plus ciblée et plus spécialisée pourrait être 
utile.140 Un processus réglementaire plus souple et plus flexible, 
avec une meilleure coordination entre les différents organismes 
provinciaux et fédéraux, qui reconnaît les produits de protéines 
d’origine végétale comme une nouvelle niche de marché avec 
ses propres réglementations, pourrait contribuer à réduire les 
coûts et à améliorer l’accès pour les entreprises canadiennes, 
tout en assurant la sécurité des consommateurs.

Buts sectoriels

La principale stratégie citée par les parties prenantes comme 
étant la plus utile est la stratégie de l’avantage du Manitoba à 
l’égard des protéines (MPAS). La MPAS a été créée en 2019 
dans le but de développer l’industrie des protéines végétales et 
animales. Cette stratégie a pour objectif global d’attirer 1,5 mil-
liard de dollars de nouveaux investissements et 1 550 nouveaux 
emplois dans la province d’ici 2025.133 Bien que nous n’ayons 
pas encore suffisamment de preuves de son plein effet, le gou-
vernement du Manitoba a signalé que, depuis son lancement, la 
province a vu 912 nouveaux emplois et 823,5 millions de dollars 
d’investissements dans des entreprises liées aux protéines.134 La 
stratégie s’articule autour de dix axes, dont la durabilité envi-
ronnementale, l’innovation, le développement de la main-d’œu-
vre, l’image de marque et l’innovation, ainsi que les sols et 
la biodiversité. Cette stratégie a été élaborée à l’issue d’une 
vaste consultation des parties prenantes et elle représente une 
initiative conjointe de l’industrie et du gouvernement. Lors des 
consultations, les parties prenantes ont souligné que la stratégie 
contribuait à créer un sentiment commun d’implication et de 
communauté dans l’industrie des produits d’origine végétale et 
que la MPAS soutenait le développement de l’écosystème. 

Un autre programme cité par les parties prenantes comme 
étant utile pour encourager l’investissement financier est le 
Saskatchewan Value-Added Agriculture Incentive (programme 
d’incitation à l’agriculture à valeur ajoutée de la Saskatchewan). 
Cette mesure incitative est conçue pour soutenir la stratégie 
globale de valeur ajoutée de la Saskatchewan, dont le but est 
d’attirer les investissements, de cultiver une plus grande partie 
de la chaîne de valeur et d’augmenter durablement la contribu-
tion du secteur de la valeur ajoutée au produit intérieur brut.135 
Le programme incitatif prévoit un crédit d’impôt de base non 
remboursable ou transférable pour les dépenses en capital 
d’une valeur de 10 millions de dollars ou plus pour les installa-
tions à valeur ajoutée; pour les investissements plus importants, 
le pourcentage de crédit d’impôt accordé augmente. Ainsi, 
un investissement de 50 millions de dollars donne droit à un 
crédit de 15 %, mais un investissement plus important pour la 
construction d’une nouvelle installation de trituration du canola, 
au coût de 500 millions de dollars, fait passer le crédit à 30 %.136 
Un exemple de cette application est l’annonce faite l’année 
dernière par Cargill de la construction d’une nouvelle installation 
de trituration du canola à Regina, au coût de 350 millions de 
dollars, qui devrait employer environ 50 personnes à temps 
plein une fois qu’elle sera pleinement opérationnelle.137 L’un des 
problèmes soulevés par une partie prenante à propos de ce pro-
gramme est que les gouvernements sont généralement prêts à 
soutenir les investissements dans de nouvelles installations, mais 
pas toujours les améliorations des installations existantes qui 
réduiront les besoins en main-d’œuvre, parce qu’ils souhaitent 
être considérés comme « créant des emplois dans la province ». 
Nous voulons nous assurer que les programmes gouvernemen-
taux encouragent les investissements intelligents dans l’industrie 
des protéines d’origine végétale, c’est-à-dire les investissements 
qui soutiennent les entreprises nouvelles et existantes et leur 
permettent d’adopter de nouvelles innovations technologiques. 
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d’accès; l’enquête de la Stratégie sur la main-d’œuvre agricole 
a révélé que seulement 53 % des répondants avaient accès aux 
informations dont elles avaient besoin.145 En outre, les données 
existantes nécessitent généralement des connaissances plus 
précises en matière d’analyse de données pour pouvoir être 
analysées. Les gouvernements fédéral et provinciaux devraient 
donner la priorité à des données de meilleure qualité, plus 
cohérentes et plus faciles à interpréter, qui améliorent les infor-
mations actualisées sur le marché dans l’ensemble des territoires 
(y compris plus de détails sur les professions et les compétences). 

Certains programmes d’immigration n’incluent pas les 
secteurs et les industries qui font partie dans la chaîne 
d’approvisionnement des protéines d’origine végétale 

Les gouvernements fédéral et provinciaux ont créé plusieurs 
programmes visant à faire venir des travailleurs au Canada pour 
occuper des postes où les besoins en main-d’œuvre sont les 
plus importants. En tant qu’industrie plus récente, la fabrication 
des protéines d’origine végétale n’est pas admissible à certains 
des programmes destinés à aider les fabricants de produits 
alimentaires à recruter de nouveaux employés. L’un de ces 
programmes est le Programme pilote sur l’agroalimentaire, 
qui vise à répondre aux besoins en main-d’œuvre du secteur 
agroalimentaire en offrant une voie d’accès à la résidence 
permanente pour des professions très précises au sein d’un petit 
groupe d’industries (groupe qui a récemment été élargi).146 À 
l’heure actuelle, le programme ne s’adresse qu’aux travailleurs 
des secteurs de la production de viande, de la production en 
serre et en pépinière, et de la production d’animaux non élevés 
en aquaculture.147 Bien que les pénuries de main-d’œuvre dont 
nous avons parlé ici soient communes à l’ensemble du secteur 
de la fabrication de produits alimentaires, la nouveauté relative 
et la taille actuelle plus petite de la fabrication et de la transfor-
mation des produits de protéines d’origine végétale ont exclu 
l’industrie des protéines d’origine végétale du Programme pilote 
sur l’agroalimentaire. Ce manque d’inclusion peut empêcher les 
travailleurs internationaux de faire leur entrée dans ces industries, 
et les entreprises devront compter davantage sur les travailleurs 
existants pour accomplir toutes les tâches de production.

Les petites entreprises ont des difficultés à accéder aux 
programmes d’immigration et à les utiliser

Les entreprises, en particulier les PME, ont souvent du mal à 
accéder aux programmes d’immigration et à les utiliser, alors 
qu’ils devraient les aider à répondre à des besoins critiques en 
matière de main-d’œuvre. Comme nous l’avons vu, près de la 
moitié des entreprises de fabrication de produits alimentaires 
au Manitoba et en Saskatchewan sont des PME et comptent 
moins de cinq employés.141 Ces entreprises n’ont souvent pas la 
capacité interne de remplir toutes les formalités administratives 
requises par les programmes d’immigration, comme l’obligation 
d’effectuer une EIMT pour obtenir des TET. Même les entreprises 
qui emploient déjà des TET se heurtent à un obstacle lorsqu’elles 
souhaitent apporter des modifications substantielles au contrat 
d’un TET qu’elles emploient – elles doivent soumettre une 
nouvelle EIMT au gouvernement fédéral.142 C’est le cas nota-
mment lorsqu’ils veulent promouvoir un travailleur, augmenter 
son salaire de plus de 2 % ou le diminuer, modifier son poste 
ou ses fonctions, ou apporter des changements substantiels à 
ses heures de travail ou à son environnement de travail.143 Cette 
procédure a été mise en place pour de bonnes raisons, nota-
mment pour prévenir les abus et réduire l’incertitude pour les 
travailleurs. Néanmoins, cette règle a pour effet de décourager 
les travailleurs qui souhaitent se perfectionner et les entreprises 
qui cherchent à former et à promouvoir leurs travailleurs. En 
veillant à ce que même les petites entreprises puissent accéder 
aux mêmes programmes d’immigration que les plus grands 
employeurs et les utiliser pleinement, cela contribuera à atténuer 
ces importants besoins de main-d’œuvre dans la fabrication des 
protéines d’origine végétale. 

Défis environnementaux externes

Les entreprises et les gouvernements ne s’échangent pas 
les données nécessaires pour éclairer la prise de décision 
au degré demandé par les parties prenantes

Les parties prenantes ont souligné à plusieurs reprises deux 
lacunes majeures : le manque de données précises sur la 
main-d’œuvre dans le secteur agricole et les divergences entre 
les sources de données fédérales et provinciales. En dehors 
des grandes sources nationales telles que le Recensement de 
l’agriculture et l’Enquête sur la population active, il est difficile 
de trouver des données sur les compétences, la formation et les 
perspectives des employés. Les données qui existent peuvent 
aussi être souvent contradictoires. Les parties prenantes ont 
cité à plusieurs reprises des situations où la compréhension 
fédérale et provinciale des évaluations du marché du travail 
différait à la fois en ce qui a trait à l’ampleur et au type de besoins 
en main-d’œuvre, allant même jusqu’à ne pas être d’accord 
sur l’existence d’une offre de main-d’œuvre excédentaire ou 
d’un déficit (une prévision montrant un déficit et une autre un 
excédent de travailleurs dans les mêmes rôles et les mêmes 
secteurs). Bien que les provinces disposent de systèmes internes 
performants pour la communication de ces données, ces sys-
tèmes sont souvent cloisonnés.144 Ce manque de clarté nuit à la 
capacité des entreprises à prendre des décisions. Les données 
disponibles sur le marché du travail sont également difficiles 
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Résultats en lien avec l’éducation
L’un des éléments essentiels pour comprendre les besoins en 
main-d’œuvre des entreprises de la chaîne d’approvisionne-
ment des protéines d’origine végétale est la compréhension du 
flux entrant de travailleurs potentiels issus des programmes de 
formation. Cette section détaille ce qui se fait actuellement dans 
le secteur de l’éducation pour relever les principaux défis décrits 
ci-dessus, comment soutenir et retenir au mieux les étudiants 
étrangers en tant que travailleurs permanents, et si des innova-
tions telles que les programmes de microcrédits peuvent aider le 
secteur à relever certains de ses défis en matière de main-d’œu-
vre et de compétences.

Programmes actuels

Manitoba

De nombreux programmes postsecondaires soutenant la chaîne 
d’approvisionnement des protéines d’origine végétale existent 
au sein des collèges provinciaux. En voici des exemples dignes 
de mention : 

• L’Université du Manitoba propose des diplômes en agroali-
mentaire, agroécologie, sciences alimentaires, sciences de 
la nutrition humaine et agriculture, cette dernière offrant des 
spécialisations en systèmes animaux, agronomie et bio-
technologie végétale. Il propose également un diplôme en 
agriculture. La Faculté des sciences agricoles et alimentaires 
intègre des éléments éducatifs pratiques et concrets dans 
tous les domaines d’études.148 L’université abrite également 
des centres de recherche, tels que le Richardson Centre for 
Food Technology and Research, qui propose notamment 
des services de mouture et de fractionnement par voie 

sèche, d’études sur la nutrition humaine, de tests ana-
lytiques et de développement de produits alimentaires.149 

• Le Red River College propose un certificat en introduction 
à la fabrication de produits alimentaires.150 Il s’agit d’un pro-
gramme qui est suivi en personne (Winnipeg, au Manitoba), 
à temps plein, sur une durée de cinq mois, et qui comporte 
un élément d’apprentissage intégré au travail. Les diplômés 
seront en mesure d’entretenir et d’utiliser des équipements 
de pointe, de respecter les procédures de sécurité et de 
remplir la documentation conformément aux normes de 
l’industrie. La pensée critique, une communication polyva-
lente, la collaboration et des compétences d’apprentissage 
sont acquises dans le cours, ainsi que des stratégies pour 
soutenir la santé, le bien-être et le rendement des employés. 

• Le Red River College propose également un certificat en 
fabrication de produits pharmaceutiques et alimentaires.151 
Ce certificat est également à temps plein, en personne 
(Winnipeg, au Manitoba), et dure un an. Le premier trime-
stre est axé sur l’apprentissage pratique afin d’acquérir les 
compétences de base liées aux équipements de laboratoire. 
Le deuxième semestre est plus spécifique : les étudiants 
y apprennent la microbiologie, la biotransformation et les 
processus de production avancés, ainsi que des techniques 
de communication professionnelle. 

• Le Collège communautaire Assiniboine propose des 
options pour un diplôme en agroalimentaire, un diplôme 
avancé en agriculture et un apprentissage de technicien en 
équipement agricole.152 Des cours plus courts ou des cer-
tifications sur des sujets tels que la lutte intégrée contre les 
ravageurs, la certification en matière de pesticides, l’appli-
cateur commercial de fumier et le planificateur de la gestion 
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chez un concessionnaire d’équipement agricole afin 
d’appliquer les compétences acquises et de se constituer 
un réseau professionnel. Les étudiants qui suivent ce 
programme de certification peuvent obtenir des crédits 
applicables à une formation par apprentissage. Le contenu 
du cours est aligné sur les besoins actuels de l’industrie car 
il est créé en collaboration avec l’industrie provinciale et 
nationale des équipements agricoles.

• L’Université de la Saskatchewan propose des diplômes 
en agriculture, agroalimentaire, alimentation et nutrition, 
gestion de l’industrie alimentaire et gestion des ressources 
renouvelables.161 Il existe également des programmes de 
diplôme d’une durée de deux ans en agroalimentaire et en 
agronomie, ainsi qu’un certificat en agriculture de précision. 
Le baccalauréat en gestion de l’industrie alimentaire [B.Sc.
(FIM)] de l’université est une combinaison interdisciplinaire 
de sciences alimentaires, d’agroalimentaire, d’économie 
agroalimentaire, de politiques de l’industrie alimentaire et 
de marketing.162

Les nouveaux travailleurs potentiels de la chaîne d’approvi-
sionnement des protéines d’origine végétale pourraient suivre 
un grand nombre de ces cours, qui, selon les parties prenantes, 
sont très prometteurs pour combler les lacunes en matière de 
connaissances et de compétences. On trouvera plus de détails 
à l’annexe C, qui contient une liste complète des programmes 
actuels liés à l’agriculture et à l’agroalimentaire offerts aux étab-
lissements d’enseignement de la Saskatchewan et du Manitoba.

Toutefois, les établissements d’enseignement font face à un défi 
qui, selon les parties prenantes, doit être relevé. Il y a un manque 
d’inscriptions à certains cours conçus pour permettre aux 
nouveaux arrivants de faire leur entrée dans différents secteurs 
de la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine 
végétale. En cette période de pénurie de main-d’œuvre, de 
nombreuses parties prenantes du secteur de l’éducation ont 
fait remarquer que les programmes créés spécifiquement pour 
offrir aux étudiants intéressés les compétences recherchées par 
les employeurs affichaient des taux d’inscription historiquement 
bas, certains signalant même qu’aucun étudiant ne s’était inscrit 
pour un semestre ou un trimestre donné. Bien que cela puisse 
être considéré comme un signe que ce nouveau programme 
n’est pas nécessaire, la réalité est que les employeurs sont 
confrontés à des pénuries de main-d’œuvre si importantes qu’ils 
embauchent toute personne disposée à travailler – même si ces 
personnes n’ont souvent pas les compétences ou les connais-
sances requises pour certains postes. Une solution consiste à 
envisager des possibilités de perfectionnement professionnel 
à court terme ou à mi-carrière pour permettre aux travailleurs 
d’acquérir ces compétences. Toutefois, cette solution pourrait 
poser des problèmes par rapport aux préoccupations concer-
nant la rétention des travailleurs et aux réserves concernant la 
formation des travailleurs qui ont déjà été détaillées dans le 
présent rapport. 

du fumier sont offerts dans le cadre de son programme 
d’éducation permanente.153 Les ateliers agricoles offerts en 
éducation permanente comprennent actuellement un atelier 
sur le pilotage de drones, une compétence agricole émer-
gente nécessaire lorsqu’elle est combinée à des systèmes 
modernes d’irrigation et de gestion des plantes.154 En outre, 
pour aider à atténuer la grave pénurie de main-d’œuvre 
dans le secteur agricole du Manitoba, le Collège commu-
nautaire Assiniboine a conçu un programme gratuit de 
13 semaines pour les Autochtones vivant hors réserve, qui 
couvre l’industrie agricole, la sécurité agricole, ainsi que 
l’exploitation et l’entretien des machines agricoles.155

• Le Centre d’innovation des Prairies pour l’agriculture 
durable est une expansion du Collège communautaire 
Assiniboine. Il devrait ouvrir ses portes en 2024 sur son 
campus de Brandon, au Manitoba, avec un objectif d’in-
scription d’environ 800 étudiants par an à ses programmes 
interdisciplinaires en agriculture, environnement et 
technologie agricole.156 Ces programmes comprennent 
l’automatisation industrielle et la robotique (mécatronique), 
les systèmes alimentaires durables, la transformation des 
aliments, l’agriculture avancée et la technologie chimique, 
en plus d’un baccalauréat en commerce en agroalimen-
taire.157 Les futurs programmes d’intérêt sont un diplôme en 
technologie en génie chimique et un diplôme en sciences 
alimentaires, que le Collège communautaire Assiniboine et 
Roquette travaillent ensemble à créer et qui seront offerts à 
la fois aux étudiants nationaux et étrangers. Ces diplômes 
de trois ans sont uniques au Manitoba, et le diplôme en 
sciences alimentaires sera le premier dans les Prairies. Il vise 
à préparer les travailleurs à participer aux secteurs en pleine 
croissance de la transformation et de la fabrication des 
protéines d’origine végétale.158 Dans le cadre de la stratégie 
d’autochtonisation du collège, les transformateurs, les com-
munautés, les Aînés et les gardiens du savoir autochtones 
seront impliqués en tant que partenaires.

Saskatchewan

• La Polytechnique de la Saskatchewan dispose d’un centre 
de fabrication innovante à Moose Jaw, en Saskatchewan, 
qui s’emploie à former les étudiants à un large éventail de 
connaissances et de compétences dans les secteurs de la 
fabrication industrielle, agricole, minière, textile, forestière 
et de la transformation des aliments.159 Ce centre propose 
également un diplôme en agriculture et production alimen-
taire d’une durée de 80 semaines à Moose Jaw, assorti de 
trois stages d’enseignement coopératif rémunérés. En outre, 
la Polytechnique de la Saskatchewan propose un certificat 
de technicien en équipement agricole d’une durée de 
35 semaines à Saskatoon, en Saskatchewan.160 Les étudiants 
apprennent en assemblant, en entretenant, en réparant et 
en modifiant divers types d’équipements, y compris des 
équipements d’occasion provenant de concessionnaires 
locaux et de nouveaux équipements technologiquement 
avancés provenant de l’industrie. À la fin du programme, les 
étudiants effectuent un stage pratique de deux semaines 
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toutes les compétences qu’il énumère dans son dossier de can-
didature. En outre, une étude récente du CCF met en évidence 
une préoccupation commune des employeurs concernant les 
microcrédits, à savoir que les travailleurs qui suivent ces pro-
grammes peuvent ne pas apprendre et retenir les connaissances 
qu’ils acquièrent.165 La nouveauté relative des programmes de 
microcrédits, malgré le travail qu’implique un programme précis 
ou l’établissement qui offre le titre de compétences, peut rendre 
plus difficile pour les employeurs de croire que les travailleurs 
ont ces compétences et, par conséquent, peuvent avoir besoin 
de passer plus de temps à vérifier de manière indépendante le 
programme et les capacités des travailleurs. En fait, la même 
étude du CCF a révélé que les employeurs préfèrent encore 
les programmes d’éducation traditionnels dans leurs décisions 
d’embauche et qu’ils n’utilisent les microcrédits comme fac-
teurs de décision que lorsqu’ils ont trop de candidats à choisir. 
Ces points indiquent que des recherches supplémentaires 
sont nécessaires avant que les programmes de microcrédits 
puissent être largement utiles aux employeurs et aux employés 
pour démontrer leur expertise et leur capacité à acquérir des 
compétences essentielles. Toutefois, dans l’intervalle, des pro-
grammes de microcrédits ciblés et précis, élaborés en tandem 
avec les entreprises, pourraient contribuer à atténuer certaines 
des difficultés rencontrées tout en permettant d’en tirer un plus 
grand nombre d’avantages. 

Étudiants étrangers
Les étudiants étrangers sont devenus un élément de plus en 
plus important de la main-d’œuvre canadienne au cours des 
cinquante dernières années. Toutefois, l’efficacité du système 
actuel de permis de travail et le nombre d’étudiants étrangers 
dans la main-d’œuvre canadienne ont récemment suscité des 
inquiétudes. Le gouvernement fédéral a récemment apporté 
plusieurs modifications aux règles régissant les étudiants étrang-
ers travaillant au Canada, ce qui pourrait avoir une incidence sur 
leur capacité à vivre et à travailler au Canada à plus long terme.166 
Cependant, les entreprises du secteur des protéines d’origine 
végétale ont entendu lors de nos ateliers que les étudiants 
étrangers constituent une ressource précieuse pour occuper des 
emplois dont le besoin est criant et que le système d’immigra-
tion actuel pour les étudiants étrangers présente certaines diffi-
cultés qu’il conviendrait de résoudre. De nombreux étudiants 
profitent du programme de visa de travail post-diplôme pour 
travailler au Canada avec un visa ouvert pendant huit mois à trois 
ans après l’obtention de leur diplôme. Cependant, bien que 
ce programme soit largement utilisé pour travailler au Canada 
et acquérir une expérience professionnelle canadienne, il ne 
constitue pas une voie garantie vers la résidence permanente.

Les propriétaires d’entreprises et les dirigeants d’organisations 
qui ont participé à notre atelier au Manitoba souhaitaient que 
davantage de mesures soient prises pour aider les étudiants 
étrangers à rester dans la province après l’obtention de leur 
diplôme. Les employeurs présents à notre atelier ont déclaré 
qu’ils préféreraient embaucher des étudiants étrangers ayant 
plus d’expérience au Canada, tant sur le plan personnel que 

Quel est le rôle potentiel des 
programmes de microcrédits dans la 
formation et l’éducation de la chaîne 
d’approvisionnement des protéines 
d’origine végétale?
Les programmes de microcrédits sont des certifications qu’une 
personne reçoit, généralement après avoir suivi un cours ou un 
programme, et qui visent à reconnaître la possession de cer-
taines compétences ou connaissances.163 Les cours visant à obte-
nir des microcrédits peuvent être suivis par des personnes qui 
cherchent à mettre un pied dans le monde du travail ainsi que 
par celles qui travaillent déjà dans les secteurs de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire. Les programmes de microcrédits semblent 
susciter un grand intérêt en tant que nouvelle méthode de 
formation proposée par les établissements d’enseignement. Lors 
de nos ateliers avec les parties prenantes, les programmes de 
microcrédits ont été évoqués dans de nombreuses discussions. 
Des parties prenantes ont apprécié la polyvalence et la flexibil-
ité des travailleurs qui peuvent se former à des compétences 
précises et démontrer leur capacité aux employeurs, et que les 
travailleurs puissent concevoir leurs propres compétences et 
parcours de développement de carrière. Toutefois, d’autres ont 
déclaré que la présence de microcrédits sur un curriculum vitæ 
n’avait pas d’incidence sur leurs décisions d’embauche et qu’ils 
craignaient qu’ils ne remplacent ou ne supplantent les méthodes 
d’enseignement traditionnelles. 

Les programmes de microcrédits sont encore un concept 
nouveau dans les secteurs de l’agriculture et de la fabrication. 
Bien que des programmes pilotes aient démontré leur efficacité 
en matière de formation ou de perfectionnement des travail-
leurs, il n’y a pas eu beaucoup d’inscriptions à des programmes 
de microcrédits dans ces secteurs, ni d’utilisation de ces 
programmes.164 Une recherche plus large sur l’efficacité des 
programmes de microcrédits fait écho à certains des avantages 
et des préoccupations exprimés par les parties prenantes. 
S’ils sont administrés par une plateforme d’apprentissage en 
ligne, les programmes de microcrédits offrent un moyen de 
faciliter l’apprentissage tout en réduisant au minimum le temps 
que l’employé doit passer hors de son lieu de travail. Cela est 
particulièrement avantageux pour les PME, car l’apprentissage 
peut se faire sans sacrifier des travailleurs en période de pénurie 
de main-d’œuvre. En outre, la possibilité de commencer la 
formation en dehors des périodes semestrielles traditionnelles 
et d’actualiser plus facilement les programmes-cadres avec de 
nouvelles connaissances (ou dans différentes langues) sont deux 
points forts des programmes de microcrédits. 

Cependant, la recherche a également relevé des défis. Il peut 
être difficile d’amener certains employeurs, tels que les pro-
priétaires-exploitants d’exploitations agricoles, à reconnaître 
et à valoriser les certifications par microcrédits, car elles sont 
relativement nouvelles et moins bien comprises qu’un diplôme 
traditionnel. Les gestionnaires recruteurs peuvent donc être 
sceptiques quant au fait que le candidat à l’emploi possède 
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professionnel, plutôt que des travailleurs ayant plus d’expérience 
à l’étranger mais n’ayant jamais été au Canada. Ils ont égale-
ment déclaré qu’il était préférable d’embaucher des étudiants 
étrangers après l’obtention de leur diplôme, car ils vivent déjà 
sur place, peuvent commencer à travailler presque immédiate-
ment et savent à quoi s’attendre en vivant dans ces provinces. 
Cependant, les étudiants étrangers ne sont pas admissibles 
à de nombreux programmes d’aide aux étudiants, ce qui fait 
d’eux un choix comparativement moins intéressant que les 
étudiants nationaux pour des programmes tels que le PSPE. 
Malgré ce problème, d’autres participants à l’atelier ont tout de 
même embauché, et même recherché, des candidats étrang-
ers ayant une expérience nationale ou à l’étranger pertinente 
et significative.
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Questions transversales ayant une incidence sur toutes  
les parties prenantes de la chaîne d’approvisionne-
ment des protéines d’origine végétale
Plusieurs questions transversales ont une incidence sur la crois-
sance de la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine 
végétale, dont beaucoup sont attribuables à sa nature rurale. 
Bien qu’elles ne contribuent pas directement aux problèmes de 
compétences et de main-d’œuvre de l’industrie des protéines 
d’origine végétale, ces questions nuisent à la capacité des 
entreprises à se développer et à s’étendre, ainsi qu’à attirer des 
travailleurs qualifiés dans leurs collectivités. 

Nécessité de services publics plus solides et 
plus fiables

L’une des questions qui revient souvent dans nos recherches 
et nos consultations est la nécessité pour les entreprises, en 
particulier dans les collectivités rurales ou éloignées, de disposer 
de raccordements aux services publics plus fiables et plus 
résistants.167 Les raccordements aux services publics pour les 
entreprises impliquées dans la chaîne d’approvisionnement des 
protéines d’origine végétale comprennent l’électricité, la large 
bande passante, la téléphonie cellulaire, l’eau potable, les eaux 
usées et les eaux d’égout.168 Les installations de contrôle de la 
pollution de l’eau de la ville de Portage la Prairie en Manitoba 
ont dû moderniser leur système de traitement des eaux usées en 
ajoutant un réacteur anaérobie afin de pouvoir créer leur propre 
biogaz pour leur système d’échange de chaleur, ce qui a permis 
au système de traiter adéquatement l’augmentation du volume 
des eaux usées municipales et industrielles résultant des inves-
tissements majeurs des entreprises produisant des protéines 
d’origine végétale dans la région.169 Ce manque d’infrastructures 

de traitement des eaux usées s’est avéré être un tel défi que 
certaines installations ne peuvent pas encore fonctionner au 
maximum de sa capacité. Cela a une incidence négative sur leur 
capacité à fabriquer leurs produits et réduit l’attrait des inves-
tissements dans des collectivités similaires des Prairies. En outre, 
d’autres collectivités ont reconnu la nécessité d’investir dans 
les services à large bande passante et les services cellulaires, en 
travaillant avec des entreprises telles que Starlink pour s’assurer 
que les entreprises et les collectivités rurales disposent de 
connexions Internet rapides et fiables.170

Meilleur accès à des logements abordables

L’accès à des logements abordables et leur disponibilité 
constituent un autre défi pour les travailleurs, en particulier dans 
les collectivités rurales et éloignées.171 Le gouvernement fédéral 
estime que 24 % des habitants des zones rurales ne peuvent 
trouver un logement abordable et de qualité suffisante, ce qui 
représente plus du double du taux des habitants des zones 
urbaines et suburbaines.172 L’accès à un logement abordable 
peut considérablement augmenter la volonté d’une personne 
d’accepter un nouvel emploi ou de s’installer dans une nouvelle 
collectivité. En fait, la Saskatchewan fournit une aide au loyer à 
certaines collectivités rurales et nordiques par l’intermédiaire de 
l’Affordable Housing Program et des autorités locales chargées 
du logement à cette fin.173 S’assurer qu’il existe un parc de 
logements suffisant et abordable pour les travailleurs dans les 
collectivités où l’on s’attend à une croissance de l’industrie des 
protéines d’origine végétale pourrait aider à attirer et à retenir 
des employés dans une collectivité particulière. 
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desservie que par 8 % des médecins.179 Il est prouvé que les 
collectivités rurales affichent de moins bons résultats en matière 
de santé et des taux de mortalité plus élevés que les collectivités 
urbaines pour des maladies et des problèmes médicaux simi-
laires.180 Les collectivités rurales ont besoin d’un meilleur accès 
aux médecins de famille, de taux de réponse plus élevés pour 
les services ambulatoires et de réseaux de santé locaux solides 
pour aider les personnes qui vivent et travaillent dans ces collec-
tivités. Le projet régional de garde d’enfants de Portage la Prairie 
est un exemple de programme mis en œuvre par une administra-
tion municipale et régionale. Ce programme pilote a réuni la ville 
de Portage la Prairie, sept autres municipalités et une Première 
Nation pour élaborer un programme simplifié de construction 
d’installations de garderie.181 La conception de ce programme a 
utilisé le même modèle, la même structure de projet et la même 
équipe de gestion de projet pour créer un système qui est en 
train d’être mis en place pour créer 11 autres centres de services 
de garde d’enfants au Manitoba. Les services de garde d’enfants 
et de soins aux personnes âgées dans les collectivités rurales 
constituent un atout majeur, non seulement pour les travailleurs 
qui vivent actuellement dans ces villes et régions, mais aussi pour 
attirer de futurs travailleurs.182

Les entreprises œuvrant dans le domaine des protéines d’origine 
végétale et leurs travailleurs ne peuvent être séparés des collec-
tivités dans lesquelles ils travaillent et vivent. Ce que nous enten-
dons par soutien à la préparation des entreprises doit également 
englober l’écosystème au sens large et les besoins des collectiv-
ités. La construction de collectivités plus résilientes, accessibles, 
attrayantes et solidaires ne peut que profiter aux travailleurs et 
aux entreprises et améliorer les conditions dans lesquelles ils 
prospèrent. Les défis exposés ici ne sont pas spécifiques aux 
travailleurs de la chaîne d’approvisionnement des protéines 
d’origine végétale, mais ils sont transversaux aux collectivités 
et aux villes où se trouvent ces travailleurs et ils devraient être 
inclus dans toute analyse de ce que les parties prenantes de tous 
types doivent faire pour soutenir la préparation des travailleurs et 
des entreprises. 

Nécessité d’une infrastructure de transport de 
haute qualité

Les transports ont une incidence sur deux aspects essentiels 
de la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine 
végétale : garantir que les marchandises puissent être trans-
portées rapidement et à moindre coût vers le marché, et que les 
personnes puissent se rendre de manière fiable sur leur lieu de 
travail. L’infrastructure de transport peut être une pierre d’achop-
pement pour les entreprises en croissance dans l’industrie des 
protéines d’origine végétale.174 Le Bulletin de rendement des 
infrastructures canadiennes de 2019 indique que près de 40 % 
des routes et des ponts ont été jugés dans un état passable 
(affichant une certaine détérioration et nécessitant une attention 
particulière) ou pire (impropre au service ou se détériorant 
gravement), et que seulement 20 % ont été construits au cours 
des 20 dernières années.175 Les systèmes qui transportent les 
employés entre les collectivités et à l’intérieur de celles-ci sont 
tout aussi importants. L’absence de systèmes de transport public 
régionaux et fiables entraîne des coûts supplémentaires pour les 
travailleurs individuels et peut avoir une influence sur leur déci-
sion quant au lieu de résidence et de travail. Tous les paliers de 
gouvernement doivent accorder une attention particulière à ce 
besoin et veiller à ce que les collectivités rurales disposent des 
raccordements et des infrastructures nécessaires au transport 
des personnes et des marchandises. 

Accès à des services de garde d’enfants et de 
soins de santé abordables

Des recherches menées par Statistique Canada ont montré 
que les parents des collectivités rurales ont beaucoup moins 
accès aux services de garde d’enfants et que les enfants sont 
gardés beaucoup moins longtemps que les enfants des zones 
urbaines.176 Les enfants des zones rurales sont plus susceptibles 
d’être gardés par un membre de la famille ou un parent, car 
les parents doivent parcourir de plus grandes distances pour 
accéder à des locaux privés en raison du manque de densité, 
et les locaux qui existent ont tendance à coûter plus cher que 
ceux utilisés par les fournisseurs de services de garde d’enfants 
des zones urbaines en raison de la demande.177 Ce manque 
d’accès a des conséquences sociales et économiques majeures, 
notamment en ce qu’il touche de manière grave le taux de par-
ticipation des femmes à la main-d’œuvre et qu’il augmente les 
coûts explicites et les coûts d’opportunité de la vie et du travail 
dans les collectivités plus rurales et plus éloignées où se trouve 
les entreprises de la chaîne d’approvisionnement des protéines 
d’origine végétale.178 Le fait de veiller à ce qu’il y ait suffisamment 
de places de services de garde d’enfants dans les collectivités où 
se trouvent des entreprises impliquées dans la chaîne d’approvi-
sionnement des protéines d’origine végétale peut contribuer à 
attirer et à retenir les travailleurs et à améliorer la qualité de vie de 
ceux qui vivent dans ces collectivités. 

L’accès des collectivités rurales aux soins de santé présente 
également des lacunes importantes. Des études de l’Institut can-
adien d’information sur la santé ont montré que, bien que près 
d’un Canadien sur cinq vive dans une zone rurale, celle-ci n’est 
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Recommandations
Les recommandations formulées dans le présent rapport sont 
classées par segment de la chaîne d’approvisionnement (agri-
culture et fabrication de produits alimentaires) et par catégorie 
de parties prenantes qui devraient en diriger leur mise en œuvre. 
Plusieurs recommandations prévoient une coordination et une 
coopération entre les différentes parties prenantes ou entre les 
secteurs, mais cette structure a été choisie pour faciliter l’adop-
tion des mesures. D’une manière générale, les recommanda-
tions visent à mieux faire connaître les possibilités offertes par la 
chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale, 
à favoriser le sentiment d’un écosystème et d’une industrie 
communs, à aider les entreprises à recruter, attirer et retenir les 
travailleurs, à aider les travailleurs à acquérir et développer de 
nouvelles compétences, et à faire en sorte que les collectivités 
puissent tirer parti des possibilités de croissance offertes par les 
produits de protéines d’origine végétale.

Recommandations pour l’agriculture
Nous avons formulé plusieurs recommandations à l’intention des 
parties prenantes impliquées dans les activités agricoles de la 
chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale. 
Dans l’ensemble, ces recommandations portent sur l’augmenta-
tion de la main-d’œuvre agricole, l’amélioration de l’accès aux 
nouvelles technologies et leur adoption, et la diffusion de récits 
précis et convaincants sur les carrières en agriculture. 

Sous la direction de l’industrie

Mener des activités de sensibilisation avec des 
organismes à but non lucratif pour promouvoir des 
occasions d’emploi au sein des collectivités agricoles 

non traditionnelles et des groupes sous-représentés afin 
d’élargir le bassin de travailleurs potentiels en dehors 
des collectivités agricoles traditionnelles. 

La communication des occasions d’emploi et la collaboration 
avec des organismes à but non lucratif soutenant leurs pop-
ulations en quête d’équité pour les sensibiliser au travail en 
agriculture peuvent contribuer à élargir le bassin potentiel de 
travailleurs et à offrir des occasions à des groupes tels que les 
collectivités autochtones, les femmes et les collectivités urbaines 
et suburbaines. Étant donné le manque de nouveaux entrants 
dans le secteur agricole par rapport aux départs à la retraite, cela 
pourrait contribuer à atténuer certaines de ces préoccupations.183 
Deux exemples de ce type de programme sont le programme 
fédéral Agri-diversité, qui finance des projets visant à intégrer 
des groupes sous-représentés et marginalisés en agriculture,184 
et l’Indigenous Food Systems and Agriculture Skills and Training 
Program en Colombie-Britannique, qui vise à recruter et à former 
des Autochtones en agriculture.185

Collaborer davantage avec les établissements 
d’enseignement (de la maternelle à la douzième année et 
au niveau postsecondaire) dans le cadre de programmes 
de sensibilisation, comme Agriculture en classe,186 
afin de mieux faire connaître les options de carrière 
disponibles dans l’industrie et de réduire les stéréotypes 
sur le travail agricole auprès des étudiants de tous âges.

 L’implication de l’industrie dans les programmes éducatifs de 
sensibilisation garantira que le contenu reste à jour sur ce qu’im-
plique le travail en agriculture. Ces programmes devraient égale-
ment réduire la stigmatisation des carrières agricoles et briser les 
stéréotypes. Cela peut avoir une incidence particulière sur les 



30  |  PLACE Centre  |  Que faut-il faire pour cultiver les compétences futures nécessaires des travailleurs et des entreprises de l’écosystème des protéines d’origine végétale de la Saskatchewan et du Manitoba?

Le programme est bien intentionné dans son projet de soutenir 
les entreprises dans la commercialisation et l’adoption de 
nouvelles technologies en partageant les coûts entre le gouver-
nement fédéral et les entreprises individuelles. Toutefois, les PME 
ne disposent souvent pas du capital nécessaire pour ces tech-
nologies prêtes à être commercialisées, surtout si elles doivent 
également embaucher ou former de nouveaux travailleurs pour 
les faire fonctionner. En outre, les barrières à l’entrée peuvent 
être élevées pour les entreprises qui ont moins de moyens pour 
remplir les formalités administratives fédérales nécessaires à 
l’établissement des rapports. L’augmentation de la part des 
coûts fournie par le gouvernement fédéral et la réduction des 
exigences en matière de demande peuvent aider ces petites 
entreprises à adopter de nouvelles technologies et à devenir 
plus concurrentielles. 

Créer un centre national de données sur la main-d’œuvre 
agricole et collaborer avec les acteurs provinciaux et 
municipaux pour collecter et échanger des informations 
actualisées sur le marché du travail. 

Le manque d’accès à des données précises et actualisées sur 
la démographie et les statistiques de la main-d’œuvre pour les 
collectivités agricoles et rurales est essentiel, et la création d’un 
organisme ayant pour mandat de coordonner et d’organiser les 
données pour ce secteur aiderait les entreprises et les gouver-
nements à prendre des décisions. La Colombie-Britannique a 
déjà commencé à mettre en place un centre de données par 
l’intermédiaire du Workforce Analysis and Planning Program 
de la Invest Agriculture Foundation, dont le premier volet de 
financement est axé sur le renseignement, la recherche et 
l’analyse du marché du travail, et le second sur les stratégies 
et la planification.189 Un autre projet utile pour la comparaison 
est l’Indice national de rendement agroalimentaire du Canada, 
un partenariat public-privé d’associations sectorielles et d’en-
treprises travaillant en agriculture dont l’objectif est de com-
muniquer une image intégrée de la durabilité de l’agriculture 
canadienne grâce à des mesures de données dans les domaines 
de l’environnement, de l’économie, du bien-être sociétal et de 
l’intégrité alimentaire. 190 

Mettre en place des permis de travail spécifiques 
à un secteur ou à une région pour les industries et 
les collectivités recherchées, qui incluent des visas 
automatiques pour les conjoints dans ces mêmes régions.

 Cela facilitera les transitions entre les lieux de travail tout en 
réduisant les frais généraux et les formalités administratives pour 
les PME. Les gouvernements provinciaux pourraient reconnaître 
les collectivités et les industries ayant d’importants besoins en 
main-d’œuvre et préapprouver des visas pour ces cas particu-
liers. Cette approche diffère de celle des PCP, car elle n’exige 
pas le parrainage direct d’un employeur, mais elle permet aux 
personnes de s’installer dans une région ou un secteur en 
particulier. Les travailleurs bénéficieraient ainsi d’une plus grande 
flexibilité pour passer d’une entreprise à l’autre et les membres 
de leur famille possédant des compétences similaires pourraient 
se joindre à la main-d’œuvre, car de nombreuses personnes 

étudiants qui ne viennent pas d’un milieu agricole et qui peuvent 
ne pas être conscients des options de carrière disponibles – y 
compris des carrières pour ceux qui n’ont qu’un niveau d’études 
secondaires ou une expérience professionnelle pertinente mini-
male. Ces programmes pourraient également collaborer avec les 
conseillers d’orientation pour aider à conseiller les étudiants qui 
ne souhaitent peut-être pas poursuivre leurs études en dehors 
de l’école secondaire. Des activités de sensibilisation devraient 
également être menées au niveau postsecondaire afin de faire 
connaître les possibilités d’emploi locales. 

Établir davantage de partenariats avec des 
établissements d’enseignement afin d’offrir aux 
étudiants des possibilités d’apprentissage intégré au 
travail supplémentaires. 

Cela permettrait de s’assurer que les diplômés ont davantage 
de connaissances agricoles et une expérience directe du 
travail sur une ferme. La création de ces réseaux professionnels 
profite à la fois aux diplômés et aux entreprises. Le programme 
Business – Agriculture du Collège Algonquin, en Ontario, en 
est un exemple. Il prépare les étudiants à gérer des entreprises 
agricoles ou à y travailler et offre plusieurs possibilités d’ap-
prentissage intégré au travail par l’expérience.187 Au Manitoba, 
l’Enterprise Machine Intelligence and Learning Initiative a créé 
un site Web qui rassemble et organise des ressources et des pos-
sibilités pour les entreprises, les étudiants et les établissements 
d’enseignement de se connecter et de collaborer à des projets 
d’apprentissage intégré au travail sur l’agriculture numérique.188

Collaborer avec des établissements d’enseignement à l’élab-
oration d’un cadre de compétences qui comprend la recon-
naissance de l’utilisation de programmes de microcrédits. Les 
entreprises peuvent communiquer leurs exigences particulières 
en matière de compétences et de connaissances durant l’élabo-
ration des programmes et du cadre, afin de garantir que ces pro-
grammes sont à jour et répondent aux besoins en main-d’œuvre. 
Un cadre plus solide et plus cohérent pour les programmes de 
microcrédits peut éliminer l’incertitude liée à l’embauche et per-
mettre aux entreprises de former plus facilement les travailleurs 
pour qu’ils remplissent les rôles nécessaires. Le Manitoba étudie 
actuellement la possibilité d’élaborer son propre cadre pour 
les programmes de microcrédits dans le cadre du plan d’action 
« Invest in Manitoba: Opportunities for Economic Growth Action 
Plan », mais une consultation plus approfondie des spécialistes 
du secteur peut contribuer à améliorer l’efficacité d’un tel plan, 
d’autant plus que tout cadre devra s’étendre à d’autres territoires.

Sous la direction des gouvernements

Gouvernement fédéral

Faciliter l’accès des entreprises au programme Agri-
innovation en simplifiant le processus de demande et en 
permettant aux PME et aux entreprises qui fournissent 
des cultures destinées à la production de protéines 
d’origine végétale de bénéficier de l’augmentation du 
partage des coûts pour les groupes sous-représentés. 



31  |  PLACE Centre  |  Que faut-il faire pour cultiver les compétences futures nécessaires des travailleurs et des entreprises de l’écosystème des protéines d’origine végétale de la Saskatchewan et du Manitoba?

Actuellement, le volet des travailleurs qualifiés internationaux 
comporte de nombreuses exigences, notamment l’obtention 
d’un diplôme d’études postsecondaires en lien avec leur 
domaine d’activité et comparable aux diplômes délivrés par les 
établissements canadiens.194 Toutefois, les entreprises des sec-
teurs agricole et manufacturier expriment clairement leur souhait 
de bénéficier d’une formation en cours d’emploi pour les postes 
de travailleurs arrivant sur le marché du travail. La province pour-
rait augmenter le nombre de travailleurs admis et, dans certaines 
professions et industries critiques, remplacer l’exigence par une 
formation partiellement achevée ou un engagement de forma-
tion de la part de l’employeur. Le volet des travailleurs agricoles 
semi-qualifiés titulaires d’un permis de travail existant195 pourrait 
également être élargi pour inclure davantage de professions, en 
particulier du code 8431 (ouvriers agricoles) de la CNP, étant 
donné que ces emplois deviennent de plus en plus exigeants en 
ce qui a trait aux compétences.

Envisager la mise en œuvre de protections 
supplémentaires pour les TET, semblables à celles 
prévues dans la Loi sur le recrutement et la protection 
des travailleurs du Manitoba, afin d’accompagner nos 
recommandations qui augmenteront l’immigration et 
l’utilisation des TET. 

Cette loi a créé un registre des entreprises utilisant des TET et 
elle assure le suivi de leurs conditions de travail, exige des entre-
prises utilisant des TET des dépôts monétaires qui peuvent être 
déboursés en cas de signalement d’abus, et donne le pouvoir 
de pénaliser les entreprises qui abusent des TET.196 Cette mesure 
peut soutenir et accompagner les protections existantes des 
travailleurs dans la province et contribuer à prévenir l’exploita-
tion des TET par les employeurs.

Sous la direction des établissements 
d’enseignement

Donner la priorité à l’intégration de l’apprentissage par 
l’expérience et des éléments d’apprentissage intégré au 
travail dans les programmes. 

Les éducateurs et les administrateurs des établissements 
d’enseignement postsecondaire devraient collaborer avec les 
groupes industriels et les employeurs afin que les étudiants 
puissent acquérir de l’expérience dans les entreprises locales de 
la province. Notre enquête a révélé que les employeurs veulent 
des diplômés ayant davantage de connaissances agricoles 
acquises dans le cadre d’un travail à la ferme. Les participants à 
l’atelier nous ont dit que même si les entreprises agricoles sont 
souvent prêtes à embaucher toute personne disponible et à lui 
donner une formation en cours d’emploi, les attentes en matière 
de compétences des travailleurs agricoles sont de plus en plus 
grandes en raison de l’adoption accrue de la technologie et de 
la consolidation des exploitations agricoles. 

Concevoir des cours d’agriculture plus courts et plus 
précis pour s’adapter aux calendriers agricoles (de 
novembre à mars) plutôt qu’aux semestres traditionnels. 

travaillant en agriculture ont souvent des membres de leur famille 
ayant une expérience dans ce domaine qui sont également à 
la recherche d’un emploi. Étant donné le besoin de travailleurs 
arrivant sur le marché du travail dans l’industrie manufacturière 
et en agriculture, cela pourrait contribuer à accroître le bassin de 
main-d’œuvre disponible.

Rendre les étudiants étrangers admissibles au PSPE et 
améliorer l’accès aux services d’établissement pour les 
TET, tels que des cours de langue et des services d’aide 
à l’emploi. 

Les premiers aideraient les étudiants étrangers à acquérir une 
expérience professionnelle dans ces secteurs précis, et les 
entreprises seraient mieux à même de recruter et d’attirer des 
étudiants étrangers qui pourraient éventuellement devenir des 
travailleurs permanents après l’obtention de leur diplôme. Les 
TET sont largement utilisés dans les entreprises agricoles et 
agroalimentaires, mais leur manque d’accès à des programmes 
de formation linguistique leur permettant de satisfaire aux 
exigences de maîtrise de l’anglais pour la résidence perma-
nente, leur inadmissibilité à des programmes de subventions 
salariales tels que le PSPE et l’incertitude des délais actuels pour 
l’approbation des demandes d’immigration pendant qu’ils sont 
au Canada les empêchent de faire la transition vers la résidence 
permanente. Les entreprises peuvent vouloir investir dans la 
formation de leurs TET qui sont déjà familiarisés avec l’agriculture 
canadienne, mais elles sont dissuadées par le système actuel qui 
rend plus difficile la transition vers des postes plus permanents 
ou plus qualifiés.

Gouvernement provincial : Manitoba 

S’inspirer du programme de bourses d’études en 
agriculture de la Saskatchewan et créer un programme 
de bourses d’études similaire pour soutenir et 
encourager les étudiants à faire carrière en agriculture. 

Le programme de la Saskatchewan offre des bourses d’études 
aux élèves de 12e année qui prévoient travailler en agriculture et 
suivre des programmes d’études postsecondaires liés à l’agri-
culture.191 Ce programme profite aux étudiants qui commencent 
leur carrière tout en utilisant leurs histoires pour promouvoir les 
carrières disponibles en agriculture. Bien qu’il existe déjà de 
nombreuses bourses d’études en agriculture au Manitoba, la 
plupart d’entre elles sont financées par le secteur privé et visent 
des créneaux particuliers de la main-d’œuvre.192 Un programme 
de bourses d’études public combiné pourrait faciliter les 
demandes, permettre une plus grande inclusion de candidats 
divers et changer le discours sur le secteur en racontant aux 
étudiants des histoires exactes et plus convaincantes sur les 
possibilités de carrière en agriculture.

Gouvernement provincial : Saskatchewan

Étudier la possibilité d’élargir son PCP et de réduire 
certaines des exigences actuelles en matière d’éducation 
postsecondaire pour les professions et les industries qui 
ont un besoin aigu de main-d’œuvre.193 
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salubrité alimentaire et les cours de formation au contrôle de 
la qualité, ainsi que la compétence culturelle, qui sont toutes 
essentielles sur le marché du travail canadien. Ce que ces sujets 
ont en commun, c’est l’importance de les apprendre rapide-
ment dès l’arrivée au Canada. La traduction des cours devrait 
être prioritairement axée sur les sujets qui auront une incidence 
rapide sur les personnes dès leur arrivée sur le marché du travail 
canadien, avant qu’elles n’aient eu l’occasion de renforcer leurs 
compétences linguistiques en français ou en anglais. Si les cours 
sont proposés en ligne, les immigrants peuvent les suivre avant 
d’arriver au Canada et de commencer à travailler. 

Recommandations pour la fabrication
Pour le secteur manufacturier, nous proposons plusieurs recom-
mandations qui ont été élaborées pour améliorer l’état de prépa-
ration des entreprises, la préparation de la main-d’œuvre et la 
capacité de ces entreprises à s’étendre et à se développer. Dans 
l’ensemble, ces recommandations visent à attirer davantage de 
travailleurs dans la fabrication d’aliments, à améliorer les com-
pétences et l’accès à la formation pour les travailleurs et à aider 
les entreprises à tirer parti du marché international des protéines. 

Sous la direction de l’industrie

Étudier la possibilité d’offrir des milieux de travail 
flexibles, un soutien holistique aux travailleurs et 
des avantages allant au-delà de la rémunération 
traditionnelle. 

Les enquêtes de CTAC ont révélé que les jeunes travailleurs 
recherchent de plus en plus des emplois qui offrent un milieu 
plus favorable et des lieux de travail qui proposent des avan-
tages tels que des horaires flexibles ou une garderie sur place.198 
Les discussions lors de notre atelier ont également révélé 
l’importance des valeurs de l’employeur pour les travailleurs 
dans des domaines tels que la durabilité, le respect de l’envi-
ronnement et la prise en compte de l’équité, de la diversité et 
de l’inclusion.199Dans la mesure du possible, les entreprises 
devraient envisager des mesures de soutien holistiques pour les 
travailleurs, comme des prestations de soins de santé et de soins 
dentaires, des avantages sociaux liés au rendement personnel, 
l’accès à des moyens de transport ou à des places de stationne-
ment, des mesures de soutien en matière de santé mentale, et 
des salles de déjeuner et de pause bien entretenues.

Établir des partenariats avec des établissements 
d’enseignement pour offrir des possibilités 
d’apprentissage intégré au travail aux étudiants. 

Cela permettrait aux diplômés d’être mieux préparés au monde 
du travail et d’acquérir une expérience de première main sur les 
lieux de travail. La création de ces réseaux professionnels profite 
à la fois aux diplômés et aux entreprises. Le programme Food 
Futures de l’Université de Lethbridge est un exemple de ce type 
de programme. Il offre des subventions salariales aux entreprises 
qui accueillent des étudiants pour des stages d’apprentissage 
intégré au travail dans plusieurs domaines essentiels, notamment 

En agriculture primaire, la plantation et la récolte se déroulent 
du printemps au début de l’automne, et les travailleurs sont très 
recherchés pendant cette période. En automne et en hiver, il y a 
des périodes creuses pendant lesquelles les travailleurs sont soit 
à temps partiel, soit inactifs. Cette modification du calendrier de 
formation pourrait encourager les employeurs agricoles à garder 
leurs employés pendant l’hiver s’ils peuvent travailler à temps 
partiel et suivre un programme de formation, pour revenir à la 
prochaine saison de culture avec de nouvelles compétences. 
Cette mesure pourrait également s’avérer utile pour d’autres 
secteurs de la chaîne d’approvisionnement qui connaissent des 
cycles annuels d’expansion et de ralentissement en ce qui a trait 
à la disponibilité de la main-d’œuvre. 

Étudier la possibilité d’augmenter les options de cours 
offerts dans un format décentralisé qui est efficace, 
flexible et économique. 

Les établissements de formation proposent de plus en plus d’op-
tions de cours qui sont plus courtes, plus flexibles et souvent 
accessibles en ligne. À titre d’exemple, le Saskatchewan Indian 
Institute of Technologies propose aux jeunes Autochtones (âgés 
de 18 à 29 ans) un programme de microcrédits gratuit d’une 
durée de 12 semaines sur la transformation des produits agroal-
imentaires, qui met l’accent sur l’acquisition de compétences 
essentielles dans l’industrie et favorise les possibilités de réseau-
tage.197 Les établissements d’enseignement bénéficiant d’un 
financement gouvernemental devraient explorer des modèles 
dans lesquels des spécialistes en éducation se rendent sur les 
lieux de travail des agriculteurs pour discuter de leurs besoins 
en compétences et établir des relations de confiance en vue 
d’améliorer le perfectionnement des compétences. Un partic-
ipant à l’atelier a déclaré que les compétences et les connais-
sances agricoles les plus recherchées sont la sécurité au travail, 
la mécanique et l’initiation à la soudure – elles pourraient être 
enseignées dans le cadre de cours ponctuels pour compléter la 
formation existante. La création d’un format plus décentralisé qui 
intègre des idées telles que les programmes de microcrédits, les 
badges numériques, la formation sur place et les rajustements 
autour des saisons creuses pourrait aider à réduire l’incertitude 
de l’embauche pour les entreprises et permettre aux travailleurs 
de se former et de se perfectionner sur des capacités précises. 

Envisager de proposer des formations et des cours précis 
dans d’autres langues, telles que l’ukrainien, le tagalog, 
l’arabe et le pendjabi. 

Cela permettrait d’accroître la capacité des immigrants à acquérir 
simultanément des compétences linguistiques et des com-
pétences professionnelles essentielles, et d’accélérer leur entrée 
sur le marché du travail. Si le gouvernement a mis en œuvre des 
programmes de migration précis, comme la réinstallation des 
réfugiés ukrainiens ou syriens, ou si les employeurs ont con-
centré leurs efforts de recrutement d’immigrants dans certains 
pays, cela pourrait indiquer les langues à proposer en priorité. 
Les établissements devraient également envisager de travailler 
avec les services d’établissement et les organismes culturels à 
but non lucratif pour aider à fournir une formation à des com-
pétences telles que la sécurité de base sur le lieu de travail, la 
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fédéral doit toutefois reconnaître l’importance du programme 
pour d’autres secteurs de la production alimentaire.201 Plus pré-
cisément, il devrait inclure la mouture de céréales et de graines 
oléagineuses (code 3112 du SCIAN), la fabrication d’autres 
aliments (code 3119 du SCIAN) et la fabrication de spécialités 
alimentaires (code 3114 du SCIAN), ainsi que certaines des 
professions les plus importantes pour ces secteurs : manœuvres, 
opérateurs de machines, échantillonneurs et trieurs, et monteurs 
et contrôleurs de matériel mécanique.

Le gouvernement fédéral devrait rendre les étudiants 
étrangers admissibles au PSPE et améliorer l’accès aux 
services d’établissement pour les TET, tels que les cours 
de langue et les services d’emplois.202 

Les premiers aideraient les étudiants étrangers à acquérir une 
expérience professionnelle dans ces secteurs précis, et les 
entreprises seraient mieux à même de recruter et d’attirer des 
étudiants étrangers qui pourraient éventuellement devenir des 
travailleurs permanents après l’obtention de leur diplôme. Les 
TET sont largement utilisés dans la fabrication alimentaire, mais 
leur manque d’accès aux programmes de formation linguistique, 
leur inadmissibilité aux programmes de subventions salariales 
tels que le PSPE et l’incertitude des délais actuels pour appro-
bation des demandes d’immigration pendant qu’ils sont au 
Canada les empêchent de faire la transition vers la résidence 
permanente. Les entreprises peuvent vouloir investir dans la for-
mation de leurs TET qui sont déjà familiarisés avec la fabrication 
canadienne, mais elles sont dissuadées par le système actuel qui 
rend plus difficile la transition vers des postes plus permanents 
ou plus qualifiés.

Le gouvernement fédéral devrait créer des dispositions 
dans le PTET pour permettre à certaines entreprises 
de changer le code de la CNP des travailleurs qu’elles 
emploient dans le cadre du PTET sans nuire au statut 
d’immigration des travailleurs. 

Actuellement, lorsqu’une entreprise souhaite apporter des mod-
ifications substantielles au contrat d’un TET qu’elle emploie, elle 
doit soumettre une nouvelle EIMT au gouvernement fédéral.203 
C’est le cas notamment lorsqu’elle veut promouvoir un travailleur, 
augmenter son salaire de plus de 2 % ou le diminuer, modifier 
son poste ou ses fonctions, ou apporter des changements 
substantiels à ses heures de travail ou à son environnement de 
travail.204 Bien qu’il y ait de bonnes raisons de protéger les TET 
et leurs contrats de travail contre les employeurs qui cherchent 
à apporter des changements non déclarés ou abusifs, cela peut 
dissuader les entreprises de promouvoir ou de former des TET. 
Ainsi, les petites entreprises peuvent ne pas vouloir, ou ne pas 
être en mesure, de se soumettre à la paperasserie renouvelée 
d’une EIMT. Pour surmonter ces obstacles tout en offrant de 
meilleures protections et occasions aux TET, les entreprises 
devraient être autorisées à apporter certaines modifications au 
contrat d’un TET suite à une promotion ou à un changement 
de type d’emploi (c’est-à-dire lorsque le travailleur acquiert de 
nouvelles compétences ou responsabilités) sans avoir besoin 
d’une nouvelle EIMT. Cela donnerait une plus grande flexibilité 
aux entreprises en leur permettant d’investir dans leurs TET et 

la nutrition, la science alimentaire, l’ingénierie, la salubrité 
alimentaire, les technologies de l’information, les ressources 
humaines et la logistique.200

Sous la direction des gouvernements

Les administrations municipales des collectivités 
impliquées dans la production et la fabrication de 
protéines d’origine végétale devraient procéder à une 
analyse holistique de l’aide aux travailleurs afin de 
déterminer les infrastructures et les programmes de 
soutien les plus à même d’attirer, d’aider et de retenir les 
travailleurs. 

La préparation à la croissance ne se limite pas aux incitations fis-
cales et aux exigences en matière de zonage, et les employeurs 
nous ont dit que les collectivités pourraient être mieux préparées 
à accueillir de nouvelles entreprises et les travailleurs qu’elles 
attirent par la suite. Des lignes d’autobus situées à proximité des 
nouvelles installations et des logements, des raccordements 
aux égouts et aux services publics suffisants pour les activités de 
l’usine, des structures d’accueil pour les enfants et les personnes 
âgées, un service cellulaire et une large bande passante plus 
performants, ainsi que la qualité des routes et l’accès aux réseaux 
de transport et de logistique sont autant de mesures de soutien 
pertinentes, mais dont la mise en œuvre diffère d’une collectivité 
à l’autre.

Le gouvernement fédéral, en partenariat avec les 
ministères provinciaux, devrait mettre en place des 
permis de travail sectoriels ou régionaux pour les 
industries et les collectivités recherchées, qui incluent 
des visas automatiques pour les conjoints dans ces 
mêmes régions. 

Cela facilitera les transitions entre les lieux de travail tout en 
réduisant les frais généraux et les formalités administratives pour 
les PME. Les gouvernements provinciaux pourraient reconnaître 
les collectivités et les industries ayant d’importants besoins en 
main-d’œuvre et préapprouver des visas pour ces cas particu-
liers. Cette approche diffère de celle des PCP, car elle n’exige 
pas le parrainage direct d’un employeur, mais elle permet aux 
personnes de s’installer dans une région ou un secteur en 
particulier. Les travailleurs bénéficieraient ainsi d’une plus grande 
flexibilité pour passer d’une entreprise à l’autre et les membres 
de leur famille possédant des compétences similaires pour-
raient se joindre à la main-d’œuvre, étant donné que l’industrie 
manufacturière a besoin d’un plus grand nombre de travailleurs 
arrivant sur le marché du travail et qu’il est possible de se former 
à ces fonctions en cours d’emploi. 

Le Programme pilote sur l’agroalimentaire fédéral 
devrait être rendu permanent et élargi pour inclure les 
industries et les professions qui font partie du secteur 
manufacturier des protéines d’origine végétale. 

Ce programme a permis d’atténuer certaines des pénuries de 
main-d’œuvre les plus graves dans le secteur traditionnel de la 
fabrication et de la transformation de la viande. Le gouvernement 
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Le recrutement d’étudiants peut contribuer à atténuer certaines 
des pénuries de main-d’œuvre que connaissent actuellement 
ces secteurs. En outre, le fait de s’adresser à des étudiants dans 
un plus grand nombre de domaines peut contribuer à attirer 
une plus grande variété de candidats dotés de compétences 
uniques qui, autrement, ne seraient peut-être pas conscients des 
possibilités d’emploi dans ces secteurs. La sensibilisation pour-
rait également être étendue aux communautés actuellement 
sous-représentées dans l’industrie, comme les peuples autoch-
tones. L’initiative Inclusivity, Diversity, Equity, and Access (IDEA) 
de Food and Beverage Manitoba en est un bon exemple. Elle 
aide ses membres à créer des lieux de travail plus diversifiés et 
plus inclusifs en s’adressant aux populations en quête d’équité.209

Créer davantage de possibilités de stages 
postsecondaires, d’apprentissage par l’expérience et de 
programmes d’apprentissage intégré au travail, et veiller 
à ce que les étudiants étrangers puissent également y 
participer.

 Les entreprises devraient collaborer avec les établissements 
d’enseignement locaux pour créer davantage de stages pra-
tiques et d’éléments d’apprentissage intégré au travail qui offrent 
aux étudiants une formation pratique et les sensibilisent aux pos-
sibilités de carrière dans le secteur manufacturier. Étant donné 
que les entreprises ont des procédures exclusives qui sont 
enseignées en cours d’emploi et que de nouvelles machines 
innovantes seront disponibles au fil du temps, l’apprentissage 
sur place préparera les diplômés en leur permettant de se famil-
iariser avec l’utilisation et l’adoption de nouvelles technologies. 
Si des programmes existants tels que le PSPE devaient inclure 
des étudiants étrangers, les employeurs pourraient collaborer 
avec les établissements d’enseignement pour s’assurer que ces 
programmes aident les étudiants à acquérir des compétences 
utiles et recherchées.

Élargir les options de programmes en matière de 
certificats, de diplômes et de programmes de formation 
pour les nouveaux travailleurs et les travailleurs 
actuels dans les collèges et autres établissements 
d’enseignement afin d’inclure des programmes dans la 
province pour les domaines suivants : transformation 
des boissons, opérations de transformation des aliments, 
salubrité et qualité des aliments et gestion des aliments. 

Les recherches menées par CTAC ont révélé que, sur le nombre 
total de programmes de formation au Canada touchant à la 
fabrication de produits alimentaires, la majorité des programmes 
enseignent les arts culinaires ou la nutrition alimentaire, et que 
seul un petit nombre couvre les opérations de transformation 
des aliments, la gestion des aliments et la salubrité alimentaire.210 
Ils ont également constaté qu’en 2021, le Manitoba ne comptait 
que 6 % de tous les programmes de formation liés à l’industrie 
alimentaire au pays et un seul programme sur la salubrité et 
la qualité des aliments, tandis que la Saskatchewan comptait 
4 % des programmes de formation et aucun programme sur la 
salubrité ou la qualité des aliments.211 La création d’un plus grand 

de les former. Ce changement pourrait également contribuer à 
réduire le sous-emploi et l’incertitude pour les TET en séparant 
la mobilité économique des préoccupations liées au statut 
d’immigration. Le gouvernement fédéral a déjà prévu la pos-
sibilité de modifier les codes de la CNP pendant la pandémie 
mondiale de COVID-19, de sorte qu’Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté Canada a l’autorité et la capacité de procéder à de 
tels changements.205 

Les gouvernements provinciaux devraient mettre 
en place des subventions de formation spécifiques à 
l’industrie, sur le modèle de la Subvention canadienne 
pour l’emploi Canada-Saskatchewan, afin de soutenir 
et d’encourager la formation des travailleurs pour les 
professions recherchées dans les entreprises de la chaîne 
d’approvisionnement des protéines d’origine végétale.206 

Ce programme aiderait les entreprises impliquées dans la 
fabrication ou la production de protéines d’origine végétale 
à accroître leur capacité existante ou à former des travailleurs 
nouveaux ou existants à des compétences de base dans les 
domaines de l’agriculture ou de la fabrication. L’employeur paie 
un tiers des coûts de formation et le gouvernement provincial 
couvre le reste. Cela permettra d’attirer de nouveaux travailleurs 
dans ce secteur s’ils savent que le perfectionnement est inclus 
et contribuera à atténuer leurs inquiétudes quant à l’évolution 
future des compétences. 

Le gouvernement de la Saskatchewan devrait explorer 
et élargir son PCP et réduire certaines des exigences 
actuelles en matière d’éducation postsecondaire pour 
les professions et les industries qui ont des besoins aigus 
de main-d’œuvre.207 

Actuellement, le volet des travailleurs qualifiés internationaux 
comporte de nombreuses exigences, notamment l’obtention 
d’un diplôme d’études postsecondaires en lien avec leur 
domaine d’activité et comparable aux diplômes délivrés par les 
établissements canadiens.208 Toutefois, les entreprises des sec-
teurs agricole et manufacturier expriment clairement leur souhait 
de bénéficier d’une formation en cours d’emploi pour les postes 
de travailleurs arrivant sur le marché du travail, compte tenu de la 
grave pénurie de main-d’œuvre à laquelle elles sont confrontées. 
La province pourrait augmenter le nombre de travailleurs admis 
et, dans certaines professions et industries critiques, remplacer 
l’exigence par une formation partiellement achevée ou un 
engagement de formation de la part de l’employeur. 

Sous la direction des établissements 
d’enseignement

Travailler davantage avec les entreprises et les 
associations industrielles pour sensibiliser les étudiants 
et les jeunes diplômés aux possibilités offertes par les 
industries manufacturières et biotechnologiques dans 
la province.
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nombre d’options de programmes de durée variable et d’une 
plus grande flexibilité peut contribuer à augmenter l’offre de 
travailleurs potentiels au Manitoba et en Saskatchewan, à mieux 
informer les étudiants de ces établissements sur les options de 
carrière disponibles et à dissiper les idées fausses sur l’industrie 
des aliments et des boissons. 

Collaborer avec les organismes de l’industrie pour étudier l’élab-
oration d’un programme de formation décentralisé pour la fabri-
cation. Idéalement, le programme devrait être flexible en étant 
proposé en ligne, comporter des cours abrégés, être très précis 
et ne pas avoir d’horaires fixes pour assister aux cours afin que 
les travailleurs puissent étudier à leur propre rythme et n’aient 
pas besoin de quitter leur lieu de travail pendant de longues 
périodes. Le programme comprendrait des compétences clés 
en matière de production et de fabrication, ainsi que des degrés 
de compétence et de capacité reconnus par les entreprises. Un 
exemple de programme comparatif est le programme AGRI 
Emplois du CCRHA, qui s’efforce d’élaborer des informations 
validées à l’échelle nationale sur les compétences, les connais-
sances et les responsabilités liées à des emplois précis, afin de 
pouvoir fournir des outils de formation ciblés aux entreprises.212
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Conclusion
La culture et la fabrication de produits de protéines d’origine 
végétale au Canada représentent une occasion de croissance 
propre à la fois forte et nouvelle, mais il faut faire davantage 
pour s’assurer que le Manitoba et la Saskatchewan sont prêts 
à saisir cette occasion. L’une des difficultés majeures que nous 
avons rencontrées est que cette occasion croissante en lien avec 
les protéines d’origine végétale n’est toujours pas considérée 
comme une industrie à part entière, mais plutôt comme une 
série d’entreprises à l’intérieur d’autres industries et secteurs. En 
comparaison avec l’aquaculture, la fabrication traditionnelle de 
viande, ou même d’autres productions végétales et l’agriculture 
en serre, la production de protéines d’origine végétale n’a pas 
encore d’identité commune forte en tant qu’industrie au sein du 
secteur agricole et agroalimentaire au sens large. Cela est dû en 
partie à sa nouveauté et à sa taille relativement petite à l’heure 
actuelle, mais la promotion et le développement d’un sentiment 
d’identité commun devraient être une priorité collective pour 
tous les acteurs. Une plus grande cohésion et une meilleure 
compréhension des obstacles et des facteurs de réussite pour 
les entreprises du secteur des protéines d’origine végétale peu-
vent aider à plaider en faveur d’une modification des politiques 
fédérales ou provinciales. Cela permet également d’accroître 
la visibilité de l’industrie et les occasions pour les décideurs 
politiques, les investisseurs potentiels et les futurs travailleurs. 
Les personnes impliquées dans la fabrication de produits de 
protéines d’origine végétale devraient faire davantage pour pro-
mouvoir un sentiment d’identité commun autour des produits de 
protéines d’origine végétale et des entreprises et personnes qui 
les fabriquent au Canada.

Il est primordial de remédier aux importantes pénuries de 
main-d’œuvre dans l’ensemble du secteur et à la vague immi-
nente de départs à la retraite dans les secteurs de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire. Les travailleurs devront avoir accès à 
des compétences et à des programmes de formation pour les 
compétences nouvelles et émergentes, et ces programmes 
devront combiner des mécanismes de prestation traditionnels 
avec une formation en ligne et en cours d’emploi. Les entreprises 
devront attirer et retenir les travailleurs en faisant mieux connaître 
les options de carrière disponibles et en répondant aux besoins 
d’une jeune génération de travailleurs. Le déplacement des 
chaînes d’approvisionnement pour la transformation et la fabri-
cation des ingrédients dans la province augmentera la création 
de valeur économique locale et offrira des avantages envi-
ronnementaux en réduisant les émissions dues au transport. Les 
décideurs politiques à tous les paliers de gouvernement devront 
créer des voies d’accès plus solides et plus claires à la résidence 
permanente pour les travailleurs internationaux et adopter une 
approche holistique pour concevoir l’infrastructure et le soutien 
communautaire autour des travailleurs et de leurs familles. 

Il ne sera pas facile de réaliser tout cela, mais si la production de 
protéines d’origine végétale au Canada doit devenir une indus-
trie de 25 milliards de dollars, elle aura besoin de ressources, 
de concentration, de capitaux et de travailleurs qualifiés pour y 
parvenir. Les plantes seules, qu’il s’agisse d’installations de pro-
duction ou de photosynthétiseurs biologiques, ne suffisent pas à 
tirer parti de ces avantages, et il faut faire davantage pour cultiver 
l’écosystème de cette industrie afin de tirer parti des possibilités 
offertes par les produits de protéines d’origine végétale.
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Annexe A : Méthodologie
assurer une répartition égale des participants de tous les secteurs 
et pour avoir une large base de perspectives. Chaque séance en 
petits groupes comptait au moins un chercheur, qui a joué le rôle 
d’animateur et de preneur de notes. Toutes les discussions de 
l’atelier se sont déroulées selon la règle de Chatham House, et le 
nom des participants individuels ou les citations ne sont pas inclus 
dans ce rapport pour des raisons de protection de la vie privée. 
L’événement en ligne a été légèrement plus court que l’événe-
ment en personne, car il n’y a pas eu de table ronde. Au lieu de 
cela, nous sommes passés directement de la présentation de 
notre équipe et de notre partenaire de l’atelier à la présentation 
de notre recherche dans les séances en petits groupes. Comme 
l’accent était mis sur l’agriculture primaire, les séances en petits 
groupes ont été divisées en groupes provinciaux afin de mieux 
discuter des questions spécifiques à chaque région. 

Collecte et codification des données
Les données ont été recueillies à la fois par la prise de notes 
physique et par des enregistreurs audio. À chaque table de 
groupe ou dans la salle de séance sur Zoom, un chercheur a joué 
le rôle d’animateur et de preneur de notes, prenant des notes 
personnelles à la main ou à la machine. Une fois les deux ateliers 
terminés, les enregistrements des tables de discussion et des 
séances sur Zoom ont été transcrits à l’aide du logiciel Trint, puis 
les transcriptions ont été revues, corrigées et approuvées par les 
chercheurs. Ces transcriptions ont ensuite été codées à l’aide de 
NVivo, dont la méthode est décrite plus en détail ci-dessous.

Pour chaque séance en petits groupes, les chercheurs ont 
préparé des questions fondées sur le domaine d’intérêt et sur 
les préoccupations, les tendances et les problèmes soulevés 
au cours de nos enquêtes. Ces questions n’étaient pas tant une 
enquête à suivre qu’une méthode pour guider et animer les 
conversations. Les questions de la première séance en petits 
groupes se sont concentrées sur les défis et les tendances actuels, 
tandis que les questions de la deuxième séance en petits groupes 
étaient plus axées sur les solutions et les changements prévus. 

Les transcriptions ont été téléversées dans le programme NVivo 
pour une analyse qualitative. Les codes utilisés pour NVivo ont été 
déterminés par les entretiens d’orientation précédemment menés, 
ainsi que par la réflexion sur ce qui serait nécessaire lors des 
entretiens approfondis et semi-structurés. L’équipe de recherche 
a choisi cette première série de codes, mais un seul chercheur a 
examiné tous les dossiers. Les phrases pertinentes ont été mises 
en évidence et codées; une phrase pouvait avoir plusieurs codes. 
Les codes ont été regroupés en catégories telles que les com-
pétences, les professions, les défis, les tendances, les solutions 
et les recommandations. De nouveaux codes ont été ajoutés si 
nécessaire. En raison de la structure des ateliers, où de multiples 
discussions ont eu lieu avec les mêmes personnes, certaines 
personnes ont abordé les mêmes sujets dans différents groupes. 
Par conséquent, les codes qualitatifs ont été utilisés pour vérifier 
ce qui a été discuté, mais le nombre d’occurrences n’indique pas 
l’importance.

Conception des ateliers
En tant qu’élément majeur de la recherche et pour faciliter le 
modèle d’étude de l’Institut pour l’IntelliProspérité, l’équipe 
de recherche a organisé des ateliers pour réunir les principales 
parties prenantes et les participants de l’écosystème afin de com-
muniquer notre recherche initiale et de recueillir des données 
qualitatives précieuses sur les tendances, les défis et les occa-
sions de l’industrie des protéines d’origine végétale. 

Nous avons organisé deux ateliers, l’un consacré à l’agriculture 
primaire et l’autre à la transformation et à la fabrication de pro-
duits alimentaires. L’atelier sur l’agriculture primaire s’est déroulé 
en ligne et celui sur la fabrication des aliments s’est tenu en 
personne à Winnipeg, au Manitoba. L’objectif était d’impliquer 
le plus grand nombre possible de parties prenantes et d’axer 
les discussions de chaque atelier sur les besoins, les défis et 
les occasions propres à chaque secteur. Pour les deux ateliers, 
nous avons désigné et établi des partenariats avec des parties 
prenantes locales qui ont collaboré à l’invitation des participants 
et à l’élaboration du contenu des ateliers. Ces partenaires ont 
joué un rôle essentiel dans notre processus de planification et 
dans la réussite des ateliers, car ils ont contribué à améliorer notre 
structure, à obtenir l’adhésion des acteurs locaux et à fournir un 
retour d’information précieux. Les deux événements ont eu lieu 
en mai 2023. 

Afin d’assurer une participation appropriée, l’équipe de 
recherche a désigné plus d’une centaine d’organisations ou de 
personnes situées en Saskatchewan ou au Manitoba qui étaient 
impliquées dans le domaine des protéines d’origine végétale. 
Ces noms proviennent de nos conversations avec les parties 
prenantes, des recommandations de nos partenaires ou de 
l’information publiquement disponible sur les entreprises qui 
travaillent dans le domaine de la fabrication ou de la recherche en 
matière de protéines d’origine végétale. Ces parties prenantes 
ont été invitées à l’événement par courriel, avec des courriels de 
suivi coordonnés jusqu’à l’événement. Lorsque cela s’est avéré 
nécessaire, nous avons appelé directement les organisations et 
les personnes dont les numéros de téléphone étaient accessibles 
au public ou qui avaient fourni ces informations à l’équipe de 
recherche. En outre, il a été demandé aux organisations parte-
naires des deux événements d’inviter leurs parties prenantes et 
des membres de la collectivité aux ateliers. 

Les ateliers eux-mêmes se sont déroulés sous des formes légère-
ment différentes. L’événement en personne comprenait une table 
ronde avec des conférenciers de nos organisations partenaires. 
Cette table ronde a permis de présenter les sujets de discussion 
et les domaines d’intérêt que nous souhaitions couvrir. Les 
participants ont été invités à poser des questions au cours de 
cette table ronde, ce qui a permis de les préparer aux discussions 
ultérieures. Après la table ronde, nous avons fait une brève 
présentation de nos premiers résultats et de nos recherches. Les 
participants ont ensuite été répartis en groupes prédéterminés 
pour les deux séances en petits groupes. Cela a été fait pour 
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Entretiens semi-structurés
Une autre tâche de recherche consistait à compléter les données 
recueillies lors des ateliers et à mener des entretiens semi-struc-
turés plus détaillés avec les principales parties prenantes qui 
n’avaient pas pu participer pleinement aux ateliers, afin de 
trouver des solutions et de formuler des recommandations 
concernant les tendances relevées. Pour cette étape, nous avons 
pris contact avec plusieurs parties prenantes désignées avec 
lesquelles nous nous étions déjà engagés et avec des personnes 
qui avaient répondu à l’enquête et demandé un entretien plus 
approfondi. Après un premier contact, certaines des personnes 
désignées n’étaient pas disponibles ou n’étaient pas intéressées 
par un entretien plus approfondi. Nous avons tout de même 
désigné quelques spécialistes de différents secteurs de la chaîne 
de valeur (agriculture, fabrication et recherche) qui étaient prêts 
à participer aux entretiens, et des réunions ont été programmées 
et organisées à l’aide de la plateforme de visioconférence Zoom.

Avant les entretiens, des questions ont été préparées pour 
chaque participant à partir des résultats de la recherche et ont 
été adaptées à chaque participant et à son domaine d’expertise. 
Un consentement verbal a été donné avant les entretiens et des 
notes ont été prises par le personnel de recherche pendant les 
entretiens. Ces notes, pour la plupart verbatim, ont ensuite été 
ajoutées à NVivo pour être codées à l’aide de mécanismes et 
de structures de codes similaires à ceux des transcriptions des 
ateliers. Des notes ont été prises pendant les entretiens virtuels, 
téléversées sur Trint pour être transcrites, puis ajoutées à NVivo 
pour une analyse qualitative. Les mêmes codes NVivo ont été 
utilisés pour les transcriptions des ateliers et des entretiens, bien 
que les ateliers et les entretiens aient été réalisés séparément.

Participants (atelier en personne au Manitoba)

Type d’organisation Nombre de participants

Associations industrielles 6

Établissements d’enseignement 3

Entreprises privées 2

Représentants gouvernementaux 8

Organismes à but non lucratif 2

Participants (atelier en ligne) 

Type d’organisation Nombre de participants

Associations industrielles 3

Établissements d’enseignement 2

Entreprises privées 2

Représentants gouvernementaux 3

Organismes à but non lucratif 1



39  |  PLACE Centre  |  Que faut-il faire pour cultiver les compétences futures nécessaires des travailleurs et des entreprises de l’écosystème des protéines d’origine végétale de la Saskatchewan et du Manitoba?

Annexe B : Hypothèses et limites
Au cours des ateliers, comme dans les réponses à l’enquête et 
les consultations de spécialistes, il y avait encore un manque de 
spécificité concernant les professions et les compétences. Nos 
discussions ont porté sur les questions et les tendances clés 
liées à la croissance du secteur, mais n’ont pas approfondi les 
compétences futures précises ou les changements profession-
nels. Cela signifie que notre analyse a dû combiner la discussion 
sur les tendances avec notre analyse quantitative. 

Enfin, le secteur des protéines d’origine végétale est encore un 
secteur émergent et en pleine évolution, ce qui rend les prévi-
sions et l’analyse des tendances incertaines. La technologie et 
la demande des consommateurs pour les produits de protéines 
d’origine végétale n’ont même pas dix ans d’âge par rapport à 
des industries et des secteurs plus mûrs. La création récente de 
l’industrie des protéines d’origine végétale et la nouveauté des 
produits de protéines d’origine végétale démontrent pourquoi 
il s’agit d’une occasion de croissance propre si attrayante. 
Toutefois, cette relative nouveauté signifie également qu’il existe 
une grande part d’incertitude dans toute projection industrielle. 
Des technologies plus récentes, comme les protéines animales 
cultivées en laboratoire, pourraient perturber ce marché, tout 
comme des changements plus importants dans les préférences 
des consommateurs ou des risques inconnus pour la santé ou 
l’environnement. En outre, la fabrication de protéines d’origine 
végétale, de la ferme à l’atelier, n’a pas été perçue comme par-
ticulièrement nouvelle ou distincte par le secteur au sens large, 
en dehors de la recherche sur les aliments et les plantes. Au con-
traire, dans les secteurs de la fabrication alimentaire et de l’agri-
culture, les parties prenantes semblent considérer cette industrie 
comme un complément à leurs activités habituelles. Bien que de 
nouvelles techniques et des changements dans ce qui est cultivé 
à la ferme puissent avoir une incidence, il semble que les parties 
prenantes perçoivent cela comme faisant partie de la norme des 
changements qui se produiraient de toute façon. Il est donc plus 
difficile de distinguer les changements découlant de l’augmen-
tation du nombre d’emplois liés aux protéines d’origine végétale 
dans les deux provinces et les changements qui se produiraient 
dans le secteur en l’absence de cette nouvelle industrie.

Comme pour tout travail de recherche, notre travail comporte 
des limites et des défis que nous devons prendre en compte 
et reconnaître. Outre l’instabilité inhérente à l’évaluation de 
multiples entreprises et professions différentes qui composent 
la chaîne d’approvisionnement des protéines d’origine végétale, 
ainsi qu’à l’utilisation d’entretiens et de réponses à des enquêtes 
pour examiner des tendances sectorielles plus larges, il existe 
quelques hypothèses et limites discrètes que nous devons 
énumérer ici.

Pour nos ateliers, il y avait une différence de structure entre un 
atelier tenu en personne à Winnipeg et un autre tenu en ligne. 
La nature de la vidéoconférence en ligne a empêché certaines 
discussions croisées et certains débats qui étaient plus faciles 
lors d’une séance en personne. Les participants aux deux ateliers 
étaient généralement des représentants gouvernementaux 
et des spécialistes de l’industrie, deux groupes qui ont plus 
d’expérience et sont plus à l’aise pour discuter des besoins 
en main-d’œuvre et du perfectionnement des compétences, 
mais qui sont un peu moins liés aux activités quotidiennes 
d’embauche et de formation des entreprises. En outre, l’atelier 
en ligne étant axé sur l’agriculture, il a été décidé, au cours du 
processus de planification avec les parties prenantes, qu’il serait 
plus difficile pour les participants de se déplacer et de participer 
s’il se tenait dans un lieu physique. Les contraintes de coût et 
de temps n’ont pas permis d’organiser plusieurs petits ateliers à 
plusieurs endroits des deux provinces, et l’atelier en ligne a dû 
servir d’événement de rassemblement agricole pour les deux 
provinces. 

Une autre difficulté inhérente à ce travail était la nature précise 
et limitée des codes de la CNP et du SCIAN pour déterminer 
et codifier ces nouveaux types d’entreprises. L’industrie des 
protéines d’origine végétale est présente dans plusieurs codes 
du SCIAN, qui englobent également d’autres industries et types 
de travail, et les codes de la CNP que nous avons déterminés 
pour ces industries sont également les mêmes pour des travail-
leurs similaires dans des industries adjacentes. Un opérateur 
de machine pour la transformation des produits de la mer et 
un autre pour les protéines d’origine végétale peuvent avoir le 
même code de la CNP mais ne pas avoir exactement les mêmes 
exigences en matière de compétences ou de connaissances. 
En outre, les codes du SCIAN utilisés pour désigner ce secteur 
dans notre analyse de la chaîne d’approvisionnement sont, par 
définition, des généralisations qui incluent d’autres industries 
adjacentes, ce qui pourrait nuire à la spécificité de notre analyse 
des compétences si l’industrie des protéines d’origine végétale 
et les compétences qui y sont associées s’éloignent davantage 
des autres industries existantes au fil du temps.
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Annexe C : Programmes d’éducation actuels liés à 
l’agriculture et à l’agroalimentaire en Saskatchewan 
et au Manitoba
Tableau 4. Programmes actuels liés à l’agriculture et à l’agroalimentaire offerts aux établissements d’enseignement du 
Manitoba et de la Saskatchewan

Prov. Établissement Emplacement(s)
Nom du 
programme

Format
Orientation du programme et 
informations complémentaires

Manitoba Red River 
College

Portage la Prairie Certificat Introduction 
à la fabrication 
alimentaire213

• En personne
• Temps plein
• Cinq mois
• Élément d’apprentis-

sage intégré au travail

• Comment entretenir et faire fonctionner un 
équipement de pointe

• Procédures de sécurité
• Normes de l’industrie

Manitoba Red River 
College

Winnipeg, 
Campus Notre 
Dame

Certificat en fabri-
cation de produits 
pharmaceutiques et 
alimentaires214

• En personne
• Temps plein
• Une année
• Apprentissage pratique

• Compétences en laboratoire
• Microbiologie, bioprocédés et procédés de 

production avancés
• Communication professionnelle

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

Brandon Diplôme en 
agroalimentaire215

• En personne
• Temps plein 
• Deux années
• Stage pratique en mode 

coopératif

• Agronomie, SIG, GPS et applications 
informatiques, communications, réseautage, 
service à la clientèle, ventes et marketing, et 
compétences en gestion d’entreprise

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

Brandon Diplôme d’études 
supérieures en agricul-
ture (post-crédit)

• En personne
• Temps plein 
• Une année
• Stage pratique 

rémunéré de 
16 semaines 

• Les étudiants doivent avoir une formation en 
affaires.

• Les sujets abordés comprennent la produc-
tion et la protection des cultures. 

• Les compétences comprennent les 
communications, le service à la clientèle, le 
réseautage, les ventes et le marketing, et la 
gestion. 

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

Brandon Technicien d’équi-
pement agricole 
(apprentissage)

• En personne
• Temps plein 
• Durée variable
• Formation par 

apprentissage

• Entretenir, réparer, monter et maintenir 
l’équipement agricole

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

Brandon Lutte antiparasitaire 
intégrée

• En personne 
• Temps partiel 
• Durée variable
• Cours / séminaire / 

atelier

• Lutte antiparasitaire économique et réduisant 
au maximum l’utilisation de pesticides

• Les diplômés doivent s’inscrire au pro-
gramme de certification du Manitoba

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

En ligne Base des pesticides • En ligne 
• Temps partiel 
• Durée variable
• Cours / séminaire / 

atelier

• Les professionnels doivent être certifiés et 
autorisés par Agriculture, Alimentation et 
Initiatives rurales Manitoba

• Le renouvellement de la certification est 
requis tous les cinq ans

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

En ligne Applicateur commer-
cial de fumier 

• En ligne
• Temps partiel 
• Six semaines
• Cours / séminaire / 

atelier 

• Prépare les étudiants à passer les examens 
menant à la délivrance de permis 

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

En ligne Planificateur de la 
gestion du fumier

• En ligne
• Temps partiel 
• 13 semaines
• Cours / séminaire / 

atelier 

• Les agronomes apprennent à préparer des 
plans de gestion du fumier pour fertiliser les 
sols en tenant compte de l’environnement
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Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

Brandon Ateliers de vulgarisa-
tion agricole216

• En personne
• Une à deux journées
• Atelier

• L’accent est actuellement mis sur le 
pilotage de drones, un besoin émergent de 
compétences agricoles lorsqu’il est combiné 
avec des systèmes modernes d’irrigation et 
de gestion des plantes

Manitoba Collège 
communautaire 
Assiniboine

Brandon Opérateur d’équipe-
ment agricole217

• En personne
• 13 semaines
• Étudiants autochtones 

vivant hors réserve
• Gratuit
• Capacité de 

15 étudiants
• Titre de compétences 

reconnu par l’industrie

• Couvre l’industrie agricole, la sécurité 
agricole, ainsi que le fonctionnement et 
l’entretien des machines agricoles

Manitoba Université du 
Manitoba

Winnipeg Diplôme en 
agriculture218

• Deux années
• Composantes éduca-

tives pratiques
• Spécialisation dans une 

option de programme

Options de programme : 
• Gestion d’entreprise 
• Gestion des cultures 
• Gestion du bétail 
• Agriculture générale

Manitoba Université du 
Manitoba

Winnipeg Diplôme en 
agroalimentaire
Diplôme en 
agroécologie
Diplôme en sciences 
de l’alimentation
Diplôme en sciences 
de la nutrition 
humaine
Diplôme d’agriculture 
avec options de spé-
cialisation en systèmes 
animaux, agronomie 
ou biotechnologie 
végétale

• Quatre années
• Diplôme traditionnel
• Composantes éduca-

tives pratiques

Saskatchewan Polytechnique 
de la 
Saskatchewan

Moose Jaw Diplôme en agricul-
ture et en production 
alimentaire

• Trois années / 
80 semaines

• Trois stages rémunérés 
en mode coopératif

• Technologie agricole, machines agricoles, 
gestion agricole, production et gestion des 
terres, et durabilité

Saskatchewan Polytechnique 
de la 
Saskatchewan

Saskatoon Certificat de tech-
nicien en équipement 
agricole219

• 35 semaines
• Stage pratique de 

deux semaines chez 
un concessionnaire de 
machineries agricoles à 
la fin du programme

• Crédit potentiel 
accordé pour 
une formation en 
apprentissage

• Les étudiants apprennent en montant, en 
entretenant, en réparant et en modifiant 
divers types d’équipement

• Le contenu du cours est créé en collabora-
tion avec l’industrie provinciale et nationale 
de l’équipement agricole

Saskatchewan Université de la 
Saskatchewan

Saskatoon Certificat en agricul-
ture de précision

• En personne 
• Offert uniquement 

aux étudiants actuels 
de l’Université de la 
Saskatchewan, en 
parallèle avec un pro-
gramme diplômant

• Apprentissage par 
l’expérience

• Comment utiliser la technologie agricole 
pour gérer les cultures avec précision

Saskatchewan Université de la 
Saskatchewan

Saskatoon Diplôme en 
agroalimentaire

• Deux années • Destiné à des possibilités d’emploi précises
• Échelons vers un B.Sc.

Saskatchewan Université de la 
Saskatchewan

Saskatoon Diplôme en 
agronomie

• Deux années • Destiné à des possibilités d’emploi précises
• Échelons vers un B.Sc.
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Saskatchewan Université de la 
Saskatchewan

Saskatoon Diplôme en 
agriculture
Diplôme en 
agroalimentaire
Diplôme en alimenta-
tion et nutrition
Diplôme en gestion 
des ressources 
renouvelables

• Quatre années
• Diplôme traditionnel

Saskatchewan Université de la 
Saskatchewan

Saskatoon Baccalauréat en 
gestion de l’industrie 
alimentaire [B.Sc.
(FIM)]220

• Quatre années
• Temps plein ou partiel
• Peut être débuté hors 

campus

• Combinaison interdisciplinaire de sciences 
alimentaires, d’agro-industrie, d’économie 
agroalimentaire, de politiques de l’industrie 
alimentaire et de marketing

Saskatchewan Saskatchewan 
Indian Institute 
of Technologies

Saskatoon, Prince 
Albert, Regina, en 
ligne

Programme de micro-
crédits en transforma-
tion agroalimentaire221

• En personne et en ligne 
• Jeunes autochtones 

(avoir entre 18 et 29 ans)
• Gratuit
• 12 semaines
• Cours courts et ciblés / 

microcrédits
• Stage pratique de trois 

semaines

• Compétences industrielles essentielles
• Chaque microcrédit est axé sur un emploi et 

des compétences précis
• Crée des occasions de réseautage
• Le comité consultatif du programme a 

contribué à la conception et à la prestation 
du programme

Saskatchewan Polytechnique 
de la 
Saskatchewan

En ligne Série de microcrédits 
sur l’agriculture de 
précision222

• En ligne
• Durée variable
• Huit microcrédits dans 

cette série

Programmes :
• Analyse des données et réponses aux 

questions de simulation
• Les drones en agriculture
• L’agriculture utilisant des technologies 

intelligentes
• Internet des objets et autres capteurs en 

agriculture
• Surveillance des machines et planification de 

l’entretien
• Logiciels pour l’analyse des données 

agricoles
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Annexe D : Graphiques et figures supplémentaires
Tableau 5. Fabrication d’aliments (nombre d’établissements 
employeurs par catégorie de taille d’effectif et par province/
territoire) (2022) :223

Province
Micro 
(1-4)

Petites 
(5-99)

Moyennes  
(100-499)

Grandes 
(500+)

Manitoba 51 157 16 4

Saskatchewan 43 115 13 1

Tableau 6. Mouture de grains céréaliers et de graines 
oléagineuses (nombre d’établissements par catégorie 
d’effectif et par province/territoire) (2022) :224

Province
Micro 
(1-4)

Petites 
(5-99)

Moyennes  
(100-499)

Grandes 
(500+)

Manitoba 3 16 2 0

Saskatchewan 4 16 5 0
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